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La crØation de l�ONUSIDA � programme
coparrainØ des Nations Unies � reflŁte la
dØtermination du systŁme des Nations Unies 
à agir avec les gouvernements du monde entier
dans le cadre d�un effort concertØ et volontaire
pour surmonter la menace mondiale que
reprØsente le VIH/SIDA.
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LL’’OONNUUSSIIDDAA  ––  MMiissssiioonn  eett  bbuuttss

La mission de l�ONUSIDA en tant que principal dØfenseur

de l�action mondiale contre le VIH/SIDA est de conduire, de

renforcer et de soutenir une action Ølargie contre la maladie.

Cette action a quatre buts prØcis :

� prØvenir la transmission et la propagation du VIH ;

� apporter soins et soutien aux personnes infectØes et
touchØes par la maladie ;

� rØduire la vulnØrabilitØ des individus et communautØs
face au VIH/SIDA ;
et

� attØnuer l�impact humain et socio-Øconomique de l�ØpidØmie.



LL’’OONNUUSSIIDDAA  

Depuis sa création en janvier 1996, l’ONUSIDA, Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA, assume au premier chef

la responsabilité, au sein du système des Nations Unies, d’aider les pays à renforcer leurs moyens d’action contre l’épidémie de VIH/SIDA. 

Six institutions des Nations Unies y participent : le PNUD, l’UNESCO, le FNUAP, l’UNICEF, l’OMS et la Banque mondiale.

Ces six organisations ont uni leurs forces pour deux raisons essentielles :
• la nécessité d’élargir l’action face à l’épidémie à des secteurs allant de la santé au développement économique ; et

• la nécessité d’assurer un rôle directeur et de mieux coordonner l’appui du système des Nations Unies aux pays.

L’ONUSIDA suit une approche concertée unique en son genre face à un problème fondamental de santé et de développement. A travers ce

Programme, les pays peuvent faire appel à l’expertise élargie des organismes coparrainants 

et d’autres institutions des Nations Unies. L�ONUSIDA, c�est donc la rØforme des Nations Unies en action.

C’est d’ailleurs ce qui apparaît au niveau des pays, où l’on peut décrire l’ONUSIDA comme la somme des activités liées au SIDA entreprises

par les six organismes coparrainants travaillant ensemble, avec l’appui du personnel de l’ONUSIDA et le soutien de l’ensemble du système des

Nations Unies. Concrètement, l’ONUSIDA au niveau des pays comprend : le groupe thématique (chargé de l’élaboration des politiques et de la

sensibilisation), dont le noyau est composé des représentants des différents organismes et qui, dans de nombreux cas, est secondé par son organe

exécutif, le groupe de travail technique et le conseiller de programme dans le pays ou point focal ONUSIDA, chargé du conseil, du soutien et de la

coordination.

Le Secrétariat de l’ONUSIDA, basé à Genève, soutient les efforts des organismes coparrainants par des services de collaboration technique, une

assistance pour certaines activités de recherche et de développement, et un soutien financier limité pour l’élaboration de programmes nationaux.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

• Dossiers ONUSIDA : Aperçu général 

• Focal point list 

Sources :Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>
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PPrréésseennttaattiioonn

IInnttrroodduuccttiioonn  

Une évaluation des activités des groupes thématiques des Nations Unies sur le VIH/SIDA (GT) effectuée
récemment a permis de constater que, dans bien des cas, les rôles respectifs des organismes des
Nations Unies et du Secrétariat de l’ONUSIDA au sein d’un programme commun et coparrainé
étaient mal compris. Au niveau des pays, on estimait généralement que des directives claires devraient
être données aux groupes thématiques afin d’en renforcer le fonctionnement et de leur permettre
d’apporter un soutien plus efficace à l’action nationale. Des lignes directrices ont donc été élaborées
en étroite coordination avec le personnel de terrain et le Siège. A sa session d’avril 1997, le Conseil de
Coordination du Programme, organe directeur de l’ONUSIDA, a vivement recommandé de rédiger
un guide pour préciser le rôle, les fonctions et l’action attendue des groupes thématiques des Nations
Unies afin de faciliter la planification conjointe et l’exécution intégrée des programmes entre les
membres des groupes thématiques. Le présent guide a donc pour objet de donner suite à cette
recommandation.

Compte tenu des pressions qui s’exercent sur le personnel de pays qui manque de temps à consacrer
à de volumineux manuels opérationnels, tout a été fait pour rédiger un guide concis et convivial. Le
guide couvre les activités essentielles qui incombent aux groupes thématiques sur le VIH/SIDA au
niveau des pays.

Contrairement à de nombreux manuels pratiques des Nations Unies, ce guide ne contient pas
de rŁgles et rŁglements immuables, car il importe toujours de tenir compte des situations
locales ou particuliŁres. On s�est donc contentØ de rØcapituler les points importants et de les
illustrer par des exemples d�expØriences menØes dans les pays.

Ce guide n�est en aucun cas dØfinitif. Il sera modifiØ pour tenir compte des expØriences et
observations ultØrieures. Tous les commentaires sont donc les bienvenus (contact : Directeur
DØpartement Planification et DØveloppement des Programme Pays, ONUSIDA).

Le manuel est avant tout destinØ à aider :

• les groupes thématiques des Nations Unies sur le VIH/SIDA ;

• les groupes de travail techniques relevant des groupes thématiques ;

• le personnel chargé d’aider et de conseiller le groupe thématique, comme les conseillers 
de programmes dans les pays ou les points focaux de l’ONUSIDA (voir section V.6) ;

• les autres personnels des Nations Unies participant à des activités en rapport avec le VIH/SIDA
au niveau des pays ;

• le personnel du Siège des organismes coparrainants.

Le manuel pourra Øgalement servir de rØfØrence pour les principaux acteurs avec qui 
les groupes thØmatiques sont appelØs à travailler, à savoir notamment :

• les partenaires stratégiques tels que les organismes publics, les ONG nationales 
et internationales, le secteur privé, les organisations religieuses et les universités;

• les organismes bilatéraux et multilatéraux intéressés souhaitant traiter des questions 
en rapport avec le VIH/SIDA au niveau des pays.
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[[ EExxeemmpplleess ]]

• Cette section énumère un certain nombre de questions qui obligent le lecteur 
à étudier de près les aspects importants du sujet et, dans bien des cas, 
à examiner les solutions les mieux adaptées pour une mise en œuvre efficace.

m Un choix de mesures efficaces et adaptées mises en œuvre par les groupes thématiques illustre
la façon dont certaines stratégies peuvent être mises en pratique et donne des idées.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Bibliographie thématique qui permettra d’approfondir la connaissance du sujet sans nuire à la concision 
du manuel. En l’absence d’autres précisions, les documents peuvent être obtenus auprès du Conseiller 
de programme (CPP) ou du point focal dans le pays concerné.

CCoommmmeenntt  ccoonnssuulltteerr  ccee  gguuiiddee

Un premier paragraphe définit les problèmes, les rôles et les responsabilités en donnant des indications de
base et en précisant le champ d’action. Des explications complémentaires et des précisions sont
données sous les rubriques suivantes :

––  QQuueessttiioonnss  ccllééss

––  EExxeemmpplleess

II..33
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LLeess  ggrroouuppeess  tthhéémmaattiiqquueess  ddeess  NNaattiioonnss  UUnniieess    
eett  llee  ssyyssttèèmmee  dduu  ccoooorrddoonnnnaatteeuurr  rrééssiiddeenntt

L�objectif principal du système des Nations Unies en matière de développement est de promouvoir
l’autonomie nationale grâce à la coopération multilatérale, qui devrait être universelle, neutre et en
mesure de répondre aux besoins des pays bénéficiaires avec la souplesse voulue.

NØanmoins, c�est au gouvernement qu�incombe en dernier ressort la charge de coordonner
tous les types d�aide extØrieure, y compris l�aide proposØe par les Nations Unies, en tenant
compte des stratØgies et prioritØs nationales.

LLee  ssyyssttèèmmee  dduu  ccoooorrddoonnnnaatteeuurr  rrééssiiddeenntt

Le système du coordonnateur résident vise à faciliter la tâche de coordination du gouvernement et à
le soutenir en améliorant l’efficience et l’efficacité des activités opérationnelle des Nations Unies au
niveau des pays. Sous la direction du coordonnateur résident, il a pour but de répondre de façon
multidisciplinaire et coordonnée aux besoins des pays bénéficiaires en tenant compte de la
complémentarité du système des Nations Unies. Une attention particulière sera accordée au suivi des
programmes d’action définis au niveau mondial et des conférences internationales connexes.

Le système du coordonnateur résident permet de fournir des conseils et un appui de fond, et cela de
diverses façons, notamment en aidant le gouvernement à élaborer la note de stratégie nationale, qui
définit la contribution du système des Nations Unies aux objectifs de développement du pays. Le
système du coordonnateur résident est responsable du plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au
développement (UNDAF), nouvelle initiative importante visant à faire en sorte que les organismes et
programmes des Nations Unies travaillent ensemble de façon cohérente au niveau des pays.
Actuellement dans sa phase pilote, UNDAF a pour but de renforcer considérablement l’action des
Nations Unies en réponse aux besoins des pays. Les groupes thématiques Nations Unies jouent un
rôle essentiel dans ce processus.

LLee  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee

Le groupe thématique des Nations Unies sur le VIH/SIDA a été créé pour soutenir une action
multisectorielle élargie face à l’épidémie de VIH/SIDA. Il est devenu le mécanisme clé de l’action
coordonnée et conjointe des Nations Unies au niveau des pays.



Les groupes thématiques des Nations Unies  
et le système du coordonnateur résident (suite)

Le groupe thématique fournit la structure qui permet aux différents organismes de coordonner l’action des
Nations Unies à l’appui des efforts nationaux de lutte contre le VIH/SIDA. A travers le groupe
thématique, ceux-ci s’efforcent :

• d’entreprendre la collecte, l’analyse et l’échange d’informations ;

• de préconiser et de promouvoir une action élargie et multisectorielle contre le VIH/ SIDA,
questions relatives aux droits de l’homme comprises ;

• d’entreprendre une action de sensibilisation ;

• de fournir un soutien technique et financier aux efforts nationaux ;

• d’entreprendre une planification et une action conjointes ;

• de mobiliser des ressources ;

• de mettre en commun leurs expériences ;

• d’améliorer les connaissances sur le VIH/SIDA de l’équipe des Nations Unies dans le pays,
ainsi que son engagement en faveur des efforts nationaux.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Revision of draft Provisional Guidelines for formulation of United Nations Development 
Assistance Framework (UNDAF) - Annex 2, dated 24 July 1997 - Source : D40 
Contact : Tél. (1) 212 906 55 62

l Roles and Functions of the Resident Coordinators - Document CCQPO, octobre 1994 
Disponible auprès du bureau local du PNUD.



IIII.. La riposte nationale
face au VIH/SIDA
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RReellaattiioonn  eennttrree  llee  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee
eett  llee  pprrooggrraammmmee  nnaattiioonnaall  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  llee  SSIIDDAA

Dans certains cas, le groupe thématique aura pour principal homologue une commission ou un comité
national multisectoriel de programme. Dans d’autres, les efforts gouvernementaux seront coordonnés
par le ministère de la Santé.Le renforcement du principal moyen d�action gouvernemental est
l�un des grands axes de l�appui de l�ONUSIDA au niveau des pays.

• Le programme national de lutte contre le SIDA (NAP) est-il géré uniquement
par un ministère ou est-ce un effort multisectoriel ?

• S’il s’agit d’un effort multisectoriel, de quels organismes des Nations Unies
relèveraient les différents secteurs ?

• Le programme national de lutte contre le SIDA est-il représenté au groupe
thématique et/ou au groupe de travail technique ?

• Le groupe thématique a-t-il une connaissance approfondie des questions 
de politique générale, des stratégies et des activités du programme national 
de lutte contre le SIDA, et vice versa ?

• Les membres du groupe thématique et les fonctionnaires gouvernementaux
sont-ils d’accord sur les priorités de la collaboration ?

• Un protocole d’accord formel ou informel a-t-il été établi entre le groupe
thématique et le gouvernement, précisant leurs mandats respectifs ?

m Dans de nombreux pays, l’administrateur du programme national de lutte contre le SIDA est
membre du groupe thématique ou du groupe de travail technique. C’est le cas, par exemple,
au Bélarus, en Roumanie, au Botswana, à Madagascar, en Chine, au Viet Nam 
et au Venezuela.

m Dans certains pays (Malawi, Rwanda, Ouganda, Népal, Pakistan, Philippines, par exemple), le
CPP a deux bureaux, l’un auprès d’un organisme coparrainant et l’autre auprès du programme
national.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Plan stratégique national en vigueur

l Lettre(s) d’accord entre l’ONUSIDA et le gouvernement

l Plans de développement nationaux

[[ EExxeemmpplleess ]]
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[[ EExxeemmpplleess ]]

RReellaattiioonnss  eennttrree  llee  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee  
eett  lleess  aauuttrreess  ppaarrtteennaaiirreess  ddaannss  lleess  ppaayyss

Outre une relation formelle avec le principal ministère chargé de la mobilisation et de la coordination de
l’action nationale face à l’épidémie, chacun des organismes coparrainants, à titre individuel, et le
groupe thématique dans son ensemble ont des relations directes avec divers autres partenaires.Il
s�agit de ministŁres autres que le principal ministŁre chargØ de la coordination (gØnØralement
celui de la SantØ), d�ONG, de personnes vivant avec le VIH/SIDA, du secteur privØ, de
groupes religieux et de chercheurs, notamment. Ces contacts offrent de nombreuses
possibilitØs d�appui à une action Ølargie.

• Le groupe thématique est-il convenablement informé des activités des
principaux acteurs de la lutte contre le VIH/SIDA en dehors du principal
organisme national de coordination, ainsi que de leurs relations avec cet
organisme ?

• Le principal organisme gouvernemental de coordination est-il convenablement
informé des relations du groupe thématique avec les autres partenaires ?

• Les partenaires nationaux connaissent-ils bien les rôles et les priorités du
groupe thématique et de l’ONUSIDA, et vice versa ?

• Le groupe thématique a-t-il envisagé de mobiliser ces partenaires ou de leur
apporter un soutien direct ?

• Des mécanismes sont-ils nécessaires pour officialiser l’aide du groupe
thématique à ces partenaires ? De tels mécanismes ont-ils été établis ?

• L’appui du groupe thématique à ces partenaires est-il conforme aux priorités
recommandées dans le plan stratégique national ?

• Ces autres partenaires sont-ils membres du groupe thématique et/ou du groupe
de travail technique ?

m Les groupes thématiques de plusieurs pays travaillent en étroite collaboration non seulement
avec le ministère de la Santé, mais avec différents ministères, des ONG nationales et
internationales, et d’autres institutions ; par exemple, en RDP lao, le groupe thématique a créé
des groupes de travail techniques et des groupes spéciaux composés de différents partenaires
(voir section V.7).

m En République dominicaine, le groupe thématique a joué un rôle important dans l’établissement
du réseau national de personnes vivant avec le VIH/SIDA.

m Pour d’autres exemples, voir « Composition du groupe thématique » (voir section V.4).
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AAppppuuii  dduu  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee
àà  llaa  ppllaanniiffiiccaattiioonn  ssttrraattééggiiqquuee  nnaattiioonnaallee

Le groupe thØmatique doit aider le gouvernement à appliquer l�approche stratØgique de la
planification afin de mettre au point une riposte efficace et Ølargie à l�ØpidØmie de
VIH/SIDA. Pour ce faire, le groupe thØmatique fera appel aux autres principales parties
intØressØes par un appui à cette action nationale.
Cela revient, selon les besoins, à aider à élargir les systèmes de planification existants et à y intégrer
une analyse plus approfondie. Celle-ci devra tenir compte du contexte économique, social et culturel
qui rend les personnes vulnérables à l’infection par le VIH et de son impact, ainsi que des
enseignements tirés de l’expérience et de l’évolution des situations.

Le processus de planification stratégique exige que le pays réponde à trois questions :

• Où en sommes-nous ?

• Où voulons-nous aller ?

• Comment y aller ?

Si de nombreux groupes sociaux et économiques peuvent être impliqués dans la lutte contre le VIH, il
incombe à l’évidence aux gouvernements de gérer l’action d’ensemble. Les pouvoirs publics devraient
encourager activement tous les secteurs de la société à participer à cette action.Un bon plan
stratØgique sera orientØ par les responsables politiques au niveau national et mettra à profit
l�avantage comparatif que les organisations non gouvernementales et les associations
communautaires peuvent avoir dans certains domaines de la prØvention de l�infection à VIH
et de l�attØnuation de ses effets. Cela permettra à chaque groupe – décideurs, technocrates,
associations, groupes religieux et secteur privé –de faire ce qu�il fait le mieux, en aidant les autres
et en élargissant efficacement l’action, à un moindre coût pour le pays.

Au niveau du pays, le groupe thématique aide le gouvernement à élaborer un plan stratégique en lui
fournissant un appui administratif, technique et, dans certains cas, financier. Le groupe thématique aide
ensuite les autorités nationales à lever des fonds et à suivre les progrès accomplis en veillant à la
continuité du processus qui n’est pas mis en œuvre une fois pour toutes. Le processus d’élaboration du
plan stratégique étant aussi important que le plan lui-même, il importe d’y associer les partenaires au plus
tôt, de façon à ce qu’ils se sentent partie prenante du plan.

• Quelles mesures ont été prises pour veiller à ce que le plan stratégique soit
perçu comme appartenant à tous les partenaires et non pas uniquement
comme un plan des Nations Unies ou d’un organisme bilatéral ?

• Tous les partenaires sont-ils activement associés au processus d’élaboration 
du plan ?

• Les précédents plans stratégiques et activités ont-ils été examinés et évalués ?

QQ ·· UU ·· EE ·· SS ·· TT ·· II ·· OO ·· NN ·· SS CC ·· LL ·· EE ·· SS
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[[ EExxeemmpplleess ]]

• Dans quelle mesure les précédents plans intégraient-ils la notion d’action
élargie et, s’ils n’en tenaient pas compte, quelles en ont été les lacunes ?

• Dispose-t-on d’une assistance technique adaptée pour le processus de
planification stratégique ?

• De quelle assistance technique ou autre le groupe thématique dispose-t-il
pour appuyer le processus ?

• Existe-t-il des ressources pour financer le processus et, si ce n’est pas le cas,
quelles ressources pourrait-on mobiliser ?

m De nombreux groupes thématiques (par exemple au Bélarus, en Roumanie, au Venezuela, en
Tanzanie, à Madagascar, au Botswana, en Zambie, en Côte d’Ivoire, au Cambodge, au Viet Nam,
en Papouasie-Nouvelle-Guinée) apportent un appui à la planification stratégique nationale en
fournissant un forum pour les discussions préparatoires entre les principales parties intéressées,
un appui technique et administratif pour l’organisation de groupes de travail dans les domaines
prioritaires ou un appui pour la synthèse des résultats, débouchant sur l’élaboration d’un plan
stratégique national, ou tous ces éléments à la fois.

m Dans des pays comme la Papouasie-Nouvelle-Guinée, le groupe thématique a aidé le gouvernement
à organiser l’analyse de la situation et fournit un appui administratif et logistique à l’organe
gouvernemental chargé de coordonner la planification stratégique.

m A Madagascar, les différents organismes coparrainants, en étroite coordination avec les pouvoirs
publics et grâce à des fonds de la Banque mondiale, ont mis sur pied des projets dans les
domaines où ils possèdent un avantage comparé à l’appui de la planification stratégique nationale.

m Au Burkina Faso, le groupe thématique a préconisé avec succès que le gouvernement entame un
processus de planification stratégique nationale.

m En Ethiopie, le groupe thématique a activement soutenu l’analyse de la situation et y a participé.

m Au Cambodge, le groupe de travail technique a fourni un appui au nouveau plan stratégique
(1998–2000). Il a aidé à recruter des membres compétents pour siéger aux comités consultatifs 
et comités d’examen et affecté du personnel à l’équipe d’examen.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Guide ONUSIDA de la planification stratégique
Source :Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

l Technical assistance roster
Source :Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

l Principes directeurs de planification des organismes coparrainants

Appui du groupe thématique 
à la planification stratégique nationale (suite)



IIIIII.. Planification  
et action coordonnØes 

et conjointes
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EEllaabboorreerr  uunnee  pphhiilloossoopphhiiee  ccoommmmuunnee

L�épidémie de VIH/SIDA reste souvent un problème abstrait, invisible et mal compris. Pour s’engager
efficacement dans la bataille contre le VIH/SIDA, les membres du groupe thématique doivent
s’impliquer intellectuellement et affectivement, en participant à des ateliers de formation par exemple.
L�Øtablissement d�un consensus, d�une coopØration et d�une philosophie commune parmi les
membres du groupe thØmatique est un facteur essentiel au succŁs de son action.

• Les membres du groupe thématique et les points focaux des organismes
coparrainants ont-ils été personnellement sensibilisés au VIH ?

• Le groupe thématique a-t-il organisé des ateliers de sensibilisation individuelle
au VIH et de prévention pour tout le personnel de pays des Nations Unies ?

• Les membres du groupe thématique et les points focaux des organismes
coparrainants comprennent-ils bien les liens entre VIH et pauvreté ?

• Le groupe thématique a-t-il entrepris un exercice visant à établir un consensus ?

• Les membres du groupe thématique et du groupe de travail technique ont-ils
des échanges réguliers avec des personnes vivant avec le VIH/SIDA et/ou les
associent-ils aux travaux du groupe thématique ?

m En Lettonie, une organisation de personnes vivant avec le VIH/SIDA a organisé un atelier 
« Vivre avec le SIDA » à l’intention des membres du groupe thématique et des points focaux.

m En Ouganda et au Viet Nam, une retraite à l’intention des membres du groupe thématique a été
organisée afin d’établir un consensus et une philosophie commune concernant l’appui au
programme national de lutte contre le SIDA.

m En RDP lao, des ateliers de sensibilisation individuelle au VIH/SIDA sont organisés
régulièrement.

m Une formation visant à sensibiliser les chefs de secrétariat ainsi qu’une éducation par les pairs 
à l’intention du personnel (avec le concours des ONG) ont été organisées et financées par le
groupe thématique en Tanzanie.

m L’Ecole des Cadres des Nations Unies à Turin consacrera au SIDA son atelier sur la gestion 
de la coordination sur le terrain à l’intention des hauts représentants du système des Nations Unies
en décembre 1998.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Atelier VIH et développement – PNUD New York (sous réserve de disponibilité des ressources)
Contact : BDP/SEDEP/HDP – Fax (1) 212 906 63 36

l AIDS in the Workplace: Training module– UNICEF

l AIDS in the Workplace: Training module– ONUSIDA
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PPllaann  ddee  ttrraavvaaiill  dduu  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee

Le plan de travail du groupe thématique doit refléter les priorités du plan stratégique national. Lorsqu’il
n’existe pas de tel plan, la priorité du groupe thématique doit être d’aider les autorités nationales à en
élaborer un. Lorsqu’il existe un plan stratégique national, le groupe thématique est chargé de concevoir
un plan d’action pour étayer le plan stratégique.Le plan de travail du groupe thØmatique reposera
sur les prioritØs, buts et stratØgies ØnoncØs dans le plan stratØgique national.

Le plan de travail du groupe thématique pourra comprendre diverses formes d’action. Les domaines
de planification et d�action conjointes comprendront normalement l’appui du groupe thématique
à l’ensemble du cycle de planification stratégique du gouvernement, y compris l’analyse de situation,
l’examen des mesures mises en place, l’élaboration d’un plan stratégique et la mobilisation de
ressources. En ce qui concerne les domaines d�action d�un organisme particulier, un membre du
groupe thématique sera chargé d’exécuter et de financer une ou plusieurs activités déterminées qui
sous-tendent la stratégie du groupe thématique. Le plan de travail pourra également comporter un
ØlØment d�action en collaboration menØe par deux ou plusieurs membres du groupe
thØmatique à l’appui d’activités précises, en mettant à profit leurs avantages comparés en vue de
renforcer les capacités nationales. Il peut également exister une composante constituée par des
activités auxquelles participel�ensemble des membres du groupe thØmatique, en vue de créer un
produit collectif (par exemple, un inventaire Nations Unies des activités en rapport avec le
VIH/SIDA ou bien une campagne mondiale contre le SIDA).

Pour chaque activité du plan de travail, le ou les organismes responsables, le calendrier prévu, les
ressources nécessaires et les mécanismes de surveillance et d'évaluation devront être clairement
définis.

Action individuelle 
(mais complémentaire) 
de chaque organisme

UNESCO

UNICEF

FNUAP

OMS

PNUD

Banque mondiale

Action

collective

Action concertée de 2 ou plusieurs
organismes coparrainants



[[ EExxeemmpplleess ]]

Plan de travail du groupe thématique (suite)

m Ouganda : plan de travail du groupe thématique.

m Namibie : protocole d’accord entre organismes coparrainants locaux.

m Kenya : action conjointe du système des Nations Unies sur le VIH/SIDA au Kenya.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Voir exemples susmentionnés.
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• Un plan de travail du groupe thématique a-t-il été élaboré et approuvé ?

• En quoi ce plan de travail soutient-il le processus de planification stratégique et
de mobilisation de ressources du programme national de lutte contre le SIDA ?

• Comment le groupe thématique surveille-t-il l’exécution de ce plan de travail ?

• Comment le groupe thématique se propose-t-il de financer l’élément d’action
conjointe de son plan de travail à l’avenir ?

• L’établissement du plan de travail du groupe thématique a-t-il donné lieu à de
nouveaux partenariats en collaboration entre les organismes coparrainants et
d’autres partenaires ?

• Le groupe thématique a-t-il passé en revue toutes les activités prévues et en
cours des organismes coparrainants ?
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EEvvaalluuaattiioonn  ccoommmmuunnee  ddee  llaa  ssiittuuaattiioonn  nnaattiioonnaallee  
dduu  VVIIHH//SSIIDDAA  ppaarr  lleess  oorrggaanniissmmeess  ccooppaarrrraaiinnaannttss

Une évaluation de la situation du VIH/SIDA, des besoins et des mesures mises en place dans le pays
est nØcessaire pour que le groupe thØmatique puisse utilement soutenir l�action nationale.
L’évaluation de la situation permet au groupe thématique de mieux comprendre ce qui a déjà été fait, ce
qui doit être fait et les priorités du pays. Elle permet également aux organismes copar-rainants de définir
leur rôle et de déterminer dans quels domaines leurs efforts sont susceptibles d’avoir le maximum
d’impact, selon leurs avantages comparatifs et leurs priorités. Elle permet aussi de définir les domaines
possibles de collaboration et d’action conjointes (voir section III.8).

• Quels sont les domaines prioritaires définis dans les plans stratégiques
nationaux actuels et antérieurs ?

• Quelles lacunes, points forts et points faibles ont-ils été recensés lors 
des examens et évaluations du programme national ?

• Quelles activités le gouvernement a-t-il entreprises ?

• Quelles activités chacun des organismes coparrainants a-t-il mis en place 
ou prévoit-il de mettre en place ?

• Quelles activités les principaux donateurs et les ONG ont-ils entreprises ?
Existe-t-il un inventaire de ces activités ?

• Quelle est la couverture géographique et quelles sont les populations visées 
par ces activités ?

• Un profil de pays ONUSIDA/gouvernement a-t-il été réalisé et est-il
régulièrement mis à jour ?

m Dans de nombreux pays, parmi lesquels le Venezuela, les Philippines, le Ghana et le Kenya, le
groupe thématique a procédé à un inventaire des activités des Nations Unies. Certains groupes
thématiques l’ont fait dans le cadre de l’analyse de la situation et de l’appui qu’ils apportent à 
la planification stratégique et nationale.

m Le groupe thématique du Kenya fonde son action conjointe sur une évaluation de la situation du
pays, et notamment sur un examen des précédents plans nationaux, des activités de l’ensemble 
des partenaires, de la situation épidémiologique, des priorités gouvernementales et de l’aide 
des donateurs.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Profils de pays et relevés épidémiologiques de l’ONUSIDA.

l Principes directeurs de l’ONUSIDA applicables à la planification stratégique

l Résolution et rapport du Conseil économique et social, Programme commun des Nations Unies 
sur le VIH/SIDA (juin/juillet 1995, E/1995/7/19, mai 1995)

Sources :Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>
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EEttaabblliisssseemmeenntt  ddeess  pprriioorriittééss

L�Øtablissement des prioritØs est un ØlØment important qui fait partie intØgrante de la mise en
place d�une action coordonnØe et conjointe contre le VIH/SIDA. Le groupe thématique doit
définir des priorités conformes à celles des organismes coparrainants et à leurs avantages comparés et,
ce qui est plus important, à celles du gouvernement et de ses partenaires. Le processus d’établissement
des priorités doit donc associer l’ensemble des partenaires qui travaillent sur le VIH/SIDA dans le
pays de façon à instaurer un consensus dès le départ, avant même l’élaboration de plans et activités
conjoints.

• Sur la base du plan de développement national, du plan stratégique national,
des examens et évaluations, quelles sont, pour le pays, les grandes priorités 
de la lutte contre le VIH/SIDA ?

• Le gouvernement a-t-il défini des domaines de collaboration possible avec le
système des Nations Unies, les ONG, les donateurs et autres partenaires ?

• Les priorités des autres donateurs correspondent-elles aux priorités nationales ?

• Les membres du groupe thématique connaissent-ils bien les mandats et les
avantages comparatifs de chacun des autres membres ?

• Le groupe thématique a-t-il organisé un atelier pour l’établissement d’un
consensus afin de déterminer ses priorités ?

• Sur la base de ce qui précède, le groupe thématique est-il en mesure de définir
ses domaines prioritaires d’action ?

m En Côte d’Ivoire, le groupe thématique a défini l’action conjointe du système des Nations Unies
contre le VIH/SIDA qui stipule trois domaines prioritaires : une action de sensibilisation
conjointe concernant l’accès aux médicaments, le renforcement des moyens des ONG et le
renforcement des moyens des associations de personnes vivant avec le VIH/SIDA. Chaque
organisme coparrainant a fourni des fonds qui sont administrés par le président du groupe.

m Le document décrivant l’action du système des Nations Unies contre le VIH/SIDA au Kenya
précise quelles sont les priorités des Nations Unies.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Plans stratégiques des organismes coparrainants au niveau des pays
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EEllaabboorraattiioonn  ddee  ppllaannss  eett  dd’’aaccttiivviittééss  ccoonnjjooiinnttss

Aux termes du mandat de l�ONUSIDA, les organismes coparrainants doivent fournir un appui
coordonnØ, en mettant à profit leurs avantages comparØs afin de renforcer les capacitØs
nationales.

Les différents niveaux de coordination vont de la mise en commun d’informations de base à
l’élaboration et à la mise en œuvre d’activités conjointes. Le nombre d’organismes participant à ces
activités varie en fonction du secteur dans lequel ces activités sont mises en œuvre. Cela ne signifie pas
que toutes les activités liées au VIH/SIDA entreprises par les organismes coparrainants seront
exécutées, suivies et évaluées conjointement. Le plus souvent, les questions en rapport avec le
VIH/SIDA seront intégrées aux projets d’une organisation sans qu’il n’y ait de liens avec les activités
entreprises par les autres. L’idéal, toutefois, serait que toutes les activités liées au VIH/SIDA soient
conçues sur la base de politiques et de stratégies décidées d’un commun accord entre les organismes
coparrainants.

Le processus d’élaboration d’un cadre réaliste d’action conjointe doit déboucher sur la sélection des
domaines d’action conjointe, des organismes et autres partenaires qui seront associés à l’action, et sur
la mise en place de mécanismes appropriés pour la planification, l’élaboration, la mise en œuvre, la
surveillance et l’évaluation coordonnées des activités, ainsi que la mobilisation de ressources et la
gestion.

Lorsque la situation se prête à une action conjointe, différentes approches sont possibles :

• ActivitØs complØmentaires : les organismes se mettront d’accord sur les domaines dans lesquels
ils doivent unir leurs efforts, chacun assumant la responsabilité d’une partie du pro-gramme.
L’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des activités doivent être effectuées conjointement, mais
chaque organisme conserve la responsabilité de la gestion de ses propres projets.

• Mise en commun : les organismes mettent en commun les ressources disponibles afin
d’atteindre les objectifs du plan établi et mis en œuvre conjointement.

• Partage des coßts : il s’agit d’un mécanisme établi au niveau des organismes des Nations Unies
qu’applique également le Secrétariat de l’ONUSIDA pour acheminer les fonds vers les pays. Un ou
plusieurs organismes peuvent contribuer à un projet existant. Les fonds sont administrés par
l’organisme chargé de l’exécution.
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• A-t-on effectué une évaluation de la situation actuelle (définition des priorités,
obstacles et possibilités, besoins d’assistance, lacunes et doubles emplois) ?

• A-t-on effectué un inventaire des activités liées au VIH/SIDA de chacun des
organismes coparrainants ? Quelles sont les activités mises en œuvre ou que
chacun prévoit de mettre en œuvre ?
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• Quels sont les mandats et avantages comparatifs des différents organismes
coparrainants et autres principaux intervenants ?

• Lorsque les Nations Unies sont les mieux placées pour apporter un appui à
l’action nationale, quels sont les secteurs qui se prêtent le mieux à une action
conjointe des Nations Unies et quels organismes et homologues devraient 
y être associés ?

• Quels sont les besoins en matière de mobilisation, d’administration et de
gestion de ces ressources ?

• Les activités spécifiques de chaque organisme coparrainant sont-elles prises 
en compte dans l’établissement du plan de travail du groupe thématique ?

m Au Kazakhstan, un projet conjoint sur « une riposte multisectorielle efficace face aux MST/
VIH/SIDA et à la toxicomanie par injection dans l’oblast de Karaganda et au niveau national » 
a été mis au point par le PNUD, l’UNESCO, le FNUAP, le PNUCID et Ispat Karmel (une
entreprise privée), en collaboration étroite avec les autorités locales et nationales. Le budget 
de US$ 380 000 a été financé par des organismes des Nations Unies et par Ispat Karmel.

m Au Pakistan, les organismes des Nations Unies, le gouvernement et deux donateurs bilatéraux
(la Norvège et le Japon) ont mis en commun leurs fonds en faveur d’un projet élaboré
conjointement par le groupe thématique.

m Au Kenya, le groupe thématique a élaboré conjointement « le programme du système des
Nations Unies sur le VIH/SIDA au Kenya », doté d’un budget de US$ 2 millions sur cinq ans.

m En Namibie, les organismes coparrainants ont établi un protocole d’accord comprenant une
planification collective/conjointe des activités en rapport avec le VIH/SIDA.

m Au Brésil, le groupe thématique a élaboré conjointement un plan d’action en faveur des enfants
des rues.

Elaboration de plans et d’activités conjoints (suite)
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SSuurrvveeiillllaannccee  eett  éévvaalluuaattiioonn  ddeess  aaccttiivviittééss  ccoonnjjooiinntteess

Le groupe thØmatique doit mettre au point des moyens qui lui permettent d�Øvaluer ses
rØalisations et de dØterminer les domaines dans lesquels des amØliorations pourraient Œtre
apportØes. A cette fin, la surveillance et l’évaluation de ses activités sont essentielles. La surveillance
permet d’apprécier la mise en œuvre et de veiller à ce que les changements nécessaires soient apportés
de façon continue et non effectués à la fin de la période de programmation. L’évaluation permettra
d’apprécier la réalisation des buts et objectifs fixés par comparaison à la situation de départ. Pour ce
faire, des indicateurs pratiques, mesurables et réalistes doivent être mis au point et les modalités
d’utilisation de ceux-ci définies.

Etapes décisives pour les groupes thématiques
Suite à de vastes consultations avec le personnel de terrain, le Siège de l’ONUSIDA a défini une série
d’étapes pouvant être utilisées comme cadre de référence par les groupes thématiques.
Les groupes thØmatiques devront tenir compte des Øtapes suivantes lorsqu�ils Øvalueront
leurs progrŁs et fixeront des objectifs pour l�avenir.

G R O U P E T H E M A T I Q U E O P E R A T I O N N E L

• Objectifs et fonctions du GT fixés.

• Président désigné et fonctions et relations entre les membres du GT et le
coordonnateur résident comprises et approuvées. 

• Plan d’action du GT établi et approuvé.

• Groupe de travail technique (GTT) créé et doté d’un mandat et d’un plan de
travail ; descriptions de poste de ses membres adaptées en conséquence.

• Mécanismes mis en place pour assurer un soutien financier et autre au
fonctionnement du GT.

E C H A N G E D ’ I N F O R M A T I O N S E N C O U R S E N T R E L E S M E M B R E S D U G T

• Compréhension commune par les organismes coparrainants des mandats
respectifs de chacun, de leurs avantages comparés et des relations de travail
activement favorisées.

• Inventaire des activités Nations Unies en matière de VIH/SIDA réalisé. 

• Membres du GT et du GTT informés des questions relatives au VIH/SIDA.

• Analyse de la situation du pays réalisée.

• Calendrier des principaux événements concernant les organismes coparrainants
établi, en précisant les évaluations prévues, les examens de programme et les
consultations.

A C T I O N C O O R D O N N E E

• Priorités en matière de sensibilisation et rôles des organismes coparrainants arrêtés.

• Programmes relatifs au VIH/SIDA sur le lieu de travail mis en œuvre.

• Approche coordonnée adoptée pour communiquer avec le gouvernement.

• Approche coordonnée adoptée pour la mobilisation de ressources.

• Assistance coordonnée apportée au processus de planification stratégique
nationale. 

• Stratégie Nations Unies et plan de travail intégré sur le VIH/SIDA énoncés 
à l’appui du plan stratégique national.



• Mécanismes mis en place pour l’examen technique sectoriel, la planification, 
la surveillance et l’évaluation conjoints.

• Programmes complémentaires des organismes coparrainants intégrés aux
documents UNDAF au niveau du pays.

• Mécanismes administratifs mis en place selon les besoins pour soutenir l’action
conjointe.

• Programmes conjoints sur le VIH/SIDA mis en place.

A C T I O N C O N J O I N T E E T C O M P L E M E N T A I R E
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• Le groupe thématique a-t-il établi une procédure de surveillance et de
notification régulière de ses progrès par rapport à ces étapes décisives ? 
Qui en est responsable ?

• Le groupe thématique a-t-il évalué ses propres résultats par rapport aux étapes
décisives ? Faudrait-il élaborer des indicateurs ?

• Où en est le groupe thématique ?

• Cette auto-évaluation a-t-elle débouché sur de nouvelles initiatives du groupe
thématique ?

• Ces initiatives ont-elles été intégrées dans le plan de travail et le budget du
groupe thématique ?

• Quelles étapes décisives le groupe thématique pourra-t-il, d’un point de vue
réaliste, atteindre d’ici la fin de l’année prochaine ?

• De l’avis du groupe thématique, quelles étapes supplémentaires pourraient-
elles être utilisées pour évaluer les progrès dans le temps ?

m En mai 1997, le groupe thématique/comité de coordination technique ougandais a évalué ses
progrès au moyen d’une version provisoire antérieure de ces étapes décisives.

m Le GT du Pakistan a réalisé une évaluation extérieure de grande ampleur de ses deux premières
années d’activité.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Les étapes décisives énoncées dans le présent guide

l Evaluation des groupes thématiques de l’ONUSIDA pour 1996, octobre 1997

l Evaluation des groupes thématiques de l’ONUSIDA pour 1997 (achevée en mai 1998)
Source :Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

l Mandat pour l’évaluation du groupe thématique, Pakistan

Surveillance et évaluation des activités conjointes(suite)



IIII
II..77

QQ ·· UU ·· EE ·· SS ·· TT ·· II ·· OO ·· NN ·· SS CC ·· LL ·· EE ·· SS

[[ EExxeemmpplleess ]]

GGeessttiioonn  ddeess  rreessssoouurrcceess  ccoommmmuunneess

Pour que le groupe thématique puisse fonctionner efficacement au niveau des pays, des
mécanismes appropriés sont nécessaires pour permettre aux organismes coparrainants et
autres partenaires potentiels de gérer les ressources locales mobilisées expressément aux fins
d’une action conjointe.Cela concerne les ressources mobilisées aussi bien pour fournir un appui
administratif au GT que pour les activités programmatiques qui seront mises en œuvre sous la
responsabilité du GT. Souvent, la mise au point de mécanismes mutuellement acceptables est un
préalable à une planification et à une exécution conjointes des activités.
L’ONUSIDA étant un programme coparrainé et non un organisme distinct disposant de ses propres
procédures, certaines questions administratives et juridiques doivent être prises en considération lors
de l’élaboration de ces mécanismes. Toutefois, il existe généralement déjà des dispositions au sein des
organisations coparrainantes et beaucoup offrent la souplesse nécessaire pour pouvoir être adaptées à
l’usage de l’ONUSIDA.

• Quelles sont les solutions possibles pour recevoir et administrer des fonds
mobilisés localement au niveau du pays ?

• Ces solutions présentent-elles la souplesse et la transparence voulues pour
pouvoir être utilisées par le GT et par le Secrétariat de l’ONUSIDA ?

• Cette filière peut-elle être utilisée pour attirer d’autres partenaires financiers
éventuels, et ceci serait-il acceptable pour le gouvernement ?

• La création d’un tel mécanisme risque-t-elle de faire que l’ONUSIDA soit
considéré par le gouvernement, les ONG mais aussi les autres organismes
coparrainants comme un « concurrent » du point de vue des fonds ou comme
un organisme chargé de l’exécution ?

• En quoi un tel mécanisme se répercuterait-il sur la charge de travail
administrative du Conseiller de programme dans le pays ?

m Le GT du Pakistan a mis en place un mécanisme de partage des coûts aux termes duquel les
ressources allouées par certains des organismes coparrainants pour les activités de l’ONUSIDA
sont mises en commun sur un compte unique, administré par le PNUD, qui prélève 5 % au titre
des dépenses d’appui au programme. Outre les organismes coparrainants et le gouvernement,
deux organismes bilatéraux, la Norvège et le Japon, y ont également contribué.

m En Namibie, le GT a élaboré un protocole d’accord comprenant notamment la création d’un
compte ONUSIDA administré par le PNUD.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l UNAIDS Administrative Guidelines
Source : Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

l Pakistan : document relatif au projet de partage des coûts

l Namibie : protocole d’accord



IIII
II..88

LLeess  oorrggaanniissmmeess  ccooppaarrrraaiinnaannttss  
eett  lleeuurrss  aavvaannttaaggeess  ccoommppaarrééss

Chacun des six organismes coparrainants a un avantage comparatif et stratégique pour certains
éléments clés de la lutte contre le VIH/SIDA dans le cadre de son mandat.

UNICEF Exécution de programmes dans les pays axés plus particulièrement sur les enfants infectés ou
touchés par le VIH/SIDA, sur la promotion de la santé des jeunes et la prévention de
l’infection à VIH chez les femmes.

PNUD Accroissement de la sensibilisation aux conséquences de l’épidémie sur le développement ;
collaboration avec les ONG ; questions de gouvernance.

OMS Mise en place et renforcement de systèmes de santé pour assurer la prévention et des soins de
santé complets.

FNUAP Financement, en particulier dans le contexte des programmes de santé génésique au niveau des
SSP : matériel d’IEC, formation, conseils, préservatifs ; éducation scolaire et extrascolaire ;
attention particulière consacrée aux femmes et aux adolescents.

UNESCO Promotion, élaboration et participation à la mise en œuvre de programmes de formation aux
compétences essentielles afin d’aider les jeunes à mieux comprendre les risques, et donc, à
prendre des mesures pour réduire les risques d’infection par le VIH.

La Banque mondiale Action de sensibilisation pour atténuer les effets du VIH/SIDA à travers des
projets d’investissement dans les secteur public et privé.

Le groupe thématique/groupe de travail technique devrait également associer d’autres organismes
des Nations Unies ayant les mandats et les avantages comparatifs voulus pour jouer un rôle
important contre l’épidémie, à savoir le PNUCID (toxicomanie par injection), l’OIT (éducation/
information des travailleurs, législation du travail), le HCR (MST/VIH/ SIDA parmi les réfugiés).

L’un des domaines essentiels où les organismes peuvent mettre à profit utilement leurs avantages
comparés est celui de la sensibilisation. Dans ce domaine, l’un des principaux rôles du groupe
thématique consiste à encourager chaque organisme coparrainant au niveau des pays à :

• déterminer son rayon d’action particulier (« niche ») pour une sensibilisation stratégique ;

• définir clairement son groupe cible et son message ;

• veiller à ce que des ressources (humaines et matérielles) suffisantes soient allouées à l’action de
sensibilisation ;

• recenser les domaines d’action conjointe de sensibilisation avec d’autres partenaires
(organismes coparrainants et autres, par exemple ONG nationales et internationales, donateurs,
secteur privé et communautés) - voir section III.9.



Les organismes coparrainants 
et leurs avantages comparés(suite)

[[ EExxeemmppllee ]]
m Au Ghana, le groupe thématique a organisé des réunions afin de mieux faire comprendre 

et accepter les mandats et les atouts des différents organismes coparrainants.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Mandat des organismes coparrainants (Annexe A du rapport du COC au Conseil économique et social,
23 janvier 1995)

Source : Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

l Mandats des organismes coparrainants (voir annexe D)

QQ ·· UU ·· EE ·· SS ·· TT ·· II ·· OO ·· NN ·· SS CC ·· LL ·· EE ·· SS

• Les avantages comparés des différents organismes sont-ils utilisés de façon
optimale ?

• Qui sont les homologues des organismes au gouvernement et en dehors ?

• Y a-t-il des partenaires nationaux importants qui ne travaillent pas avec les
organismes des Nations Unies et quels sont-ils ? Y a-t-il des possibilités de
collaboration avec ceux-ci ?

• Chaque organisme s’est-il doté d’un plan de sensibilisation comprenant 
une stratégie et des instruments ?  
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AAccttiioonn  ccoonnjjooiinnttee  ddee  sseennssiibbiilliissaattiioonn  dduu  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee::
llaaqquueellllee,,  ppaarr  qquuii  eett  ccoommmmeenntt ??

L a nature de la pandémie d’infection à VIH/SIDA et les questions qu’elle soulève sont complexes et
appellent un dialogue et une communication ouverts et continus afin de mieux faire comprendre l’action
et de favoriser l’engagement. L’un des instruments importants de ce processus de communication est
l’action de sensibilisation. Le groupe thématique doit planifier et gérer une action conjointe de
sensibilisation et être très clair sur :
1) l’objet de cette action, 2) par qui, avec qui et pour qui elle sera entreprise, et 3) comment.

Le groupe thématique devra prendre en considération les objectifs de sensibilisation à court, moyen
et long terme dans sa planification et ses activités.

Le groupe thématique devrait être capable de déterminer les domaines prioritaires communs pour les
activités de sensibilisation, en utilisant les plans individuels de chaque organisme coparrainant comme
guide.

• Le groupe thématique a-t-il élaboré un plan d’action conjointe pour la
sensibilisation ? Les objectifs de chaque organisme sont-ils conformes à 
ce plan ?

• Quels sont les principaux problèmes (à court, moyen et long terme) pour
lesquels le groupe thématique a fixé des priorités pour l’action de
sensibilisation ?

• Qui le groupe thématique visera-t-il (secteur privé, gouvernement, ONG,
syndicats et autres associations et organismes de grande envergure), et 
en partenariat avec quels groupes d’intérêt ?

• De quels outils/instruments/ressources le groupe thématique a-t-il besoin 
pour atteindre les objectifs du plan de sensibilisation ?

• Comment le groupe thématique déploiera-t-il son action de sensibilisation
(réunions individuelles, ateliers, médias, campagnes de relations publiques,
manifestations spéciales) ?

• Quels résultats le groupe thématique attend-il de ces efforts conjoints de
sensibilisation ?

• Comment le groupe thématique mesurera-t-il les résultats de son action 
de sensibilisation ?



Action conjointe de sensibilisation du groupe thématique :
laquelle, par qui et comment ? (suite)

[[ EExxeemmpplleess ]]
m En Indonésie, le groupe thématique a adopté une position commune au sujet du dépistage

systématique des travailleurs émigrés. Son projet de publier une lettre ouverte sur la question a
conduit le gouvernement à réexaminer et finalement à supprimer son programme de dépistage
obligatoire.

m Au Mozambique, des réunions du groupe thématique avec le président et avec le premier
ministre ont contribué à la mise en place de mesures gouvernementales importantes conduisant
à la prise en compte de mesures de lutte contre le VIH/SIDA dans les nouveaux plans
d’investissement. La réunion a également débouché sur l’intégration des questions relatives au
SIDA et aux droits de l’homme dans la nouvelle législation du travail.

m En République dominicaine, le vice-premier ministre a assisté à la réunion du groupe thématique.
Le président du Guatemala a par ailleurs lancé la Journée mondiale du SIDA deux années
consécutives.

m Au Viet Nam, le groupe thématique organise des réunions annuelles avec le vice-premier
ministre, au cours desquelles les principales questions soulevées par le VIH/SIDA, comme la
réduction des risques chez les toxicomanes, sont traitées.

m Au Bélarus, les membres du GT ont organisé une visite de représentants de haut niveau des
cinq ministères auprès de groupes de toxicomanes par injection. Cette visite a été largement
couverte par la presse, ce qui a concentré l’attention sur le problème.

m En Côte d’Ivoire, l’une des trois priorités du programme d’action conjoint du système des
Nations Unies sur le VIH/SIDA est une action de sensibilisation conjointe concernant l’accès
aux médicaments.



IIVV.. Mobilisation
des ressources
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RRôôllee  dduu  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee  
ddaannss  llaa  mmoobbiilliissaattiioonn  ddeess  rreessssoouurrcceess

Bien que la mobilisation et la réaffectation de ressources, humaines et financières, soient certainement
comprises dans la planification et l’action coordonnées et conjointes du groupe thématique (titre du
chapitre précédent), cet aspect fait ici l’objet d’un chapitre distinct pour des raisons pratiques.
L’ONUSIDA n’étant pas un programme de financement, la mobilisation de ressources au niveau des
pays est une fonction essentielle du groupe thématique. Elle peut être reliée aux activités du GT à
l’appui de l’action nationale, mais aussi à l’appui d’activités d’autres partenaires, tel que le programme
national de lutte contre le SIDA ou des ONG. Afin de lever des fonds, il est indispensable que les
membres du groupe thématique s’accordent sur les priorités, les plans d’action et les stratégies. Les
groupes thématiques, les coordonnateurs résidents et les conseillers de programmes dans les pays
devront tous être impliqués de différentes façon dans la mobilisation et la gestion de différentes
catégories de ressources. Il est important que les mécanismes de gestion des ressources mobilisées
soient conçus/ou adaptés parallèlement au processus de collecte de fonds (voir section III.7).

• Le groupe thématique a-t-il convenu de la meilleure façon de répondre aux
priorités du plan national ?

• Les membres du groupe thématique considèrent-ils la mobilisation de
ressources pour le compte de partenaires dans le cadre de l’action nationale
(gouvernement, ONG, etc.) comme une priorité ?

• Le groupe thématique considère-t-il la formation de ses partenaires à la
mobilisation de ressources comme une priorité dans l’action nationale ?

• Les membres individuels du groupe thématique, de même que les organismes
coparrainants de l’ONUSIDA, ont-ils envisagé de contribuer aux activités du
groupe thématique et de mobiliser des ressources, et si oui, de quelle façon ?

• Si les ressources des organismes coparrainants ne sont pas suffisantes pour
répondre aux besoins du groupe thématique, celui-ci a-t-il établi un plan de
mobilisation de ressources ?

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Mobilisation des ressources (Module 3 du « Guide ONUSIDA de la planification stratégique » ; août 1998)
Source : Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

l Mémorandums de l’UNICEF et du PNUD sur la mobilisation de ressources
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MMoobbiilliissaattiioonn  dd’’uunn  aappppuuii  aavveecc  lleess  ppaarrtteennaaiirreess  nnaattiioonnaauuxx  

L e groupe thématique peut jouer un rôle déterminant en facilitant la mobilisation de ressources pour ses
partenaires nationaux, essentiellement le programme national de lutte contre le SIDA ou des ONG.
Les ressources nécessaires peuvent être mises à disposition par les organismes coparrainants eux-
mêmes, mais également par d’autres organismes des Nations Unies, des organismes bilatéraux et
multilatéraux, le secteur privé ou le gouvernement lui-même. En restant en contact étroit avec le NAP
et la communauté des ONG et en établissant une collaboration technique et politique avec le reste des
donateurs, les Nations Unies sont souvent bien placées pour jouer le rôle d’intermédiaire entre ces
parties.

Le GT peut aider à mobiliser des ressources en facilitant la communication entre partenaires,
donateurs et destinataires potentiels. Dans bien des cas, le GT sera également invité à prêter son
concours pour surveiller l’utilisation des fonds ainsi mis à disposition, en assumant en totalité ou en
partie la responsabilité du contrôle technique, ou de l’administration des fonds, ou des deux à la fois.

• Le groupe thématique est-il bien informé des activités des autres donateurs
et des ressources qu’ils mettent à disposition de l’action nationale ?

• Le groupe thématique tient-il les contributeurs potentiels informés de ses
activités, des grandes questions politiques/programmatiques dans le cadre de
l’action nationale et des domaines précis dans lesquels ils pourraient apporter
leur contribution ?

• Les plans/propositions des ONG font-ils partie de la stratégie nationale 
de lutte contre le SIDA ?

• Le groupe thématique est-il bien informé des priorités et des activités 
des ONG, de leurs compétences et des besoins en ressources ?

• Le groupe thématique a-t-il envisagé des moyens de soutenir le développement
des capacités de mobilisation des ressources du gouvernement et de la
communauté des ONG ?

• Le groupe thématique a-t-il accès à un inventaire à jour des activités des
ONG, ou bien les ONG ont-elles été prises en compte dans le profil de pays
qui contient un bilan de l’action nationale du groupe thématique ?

• Le groupe thématique a-t-il envisagé la façon dont il pourrait aider à améliorer
la crédibilité des ONG par une association à leurs activités (campagne
mondiale contre le SIDA, par exemple) et en incluant les ONG dans ses
activités d’échange d’informations ?

• Les ONG participent-elles au groupe thématique ou au groupe de travail
technique ?



En Chine, le groupe thématique a collaboré étroitement avec les partenaires nationaux

pour réaliser une évaluation de la situation du VIH/SIDA. L’ONUSIDA a également

fourni un soutien technique pour la rédaction et la publication du rapport final. Ce

rapport a été le principal document de sensibilisation utilisé lors de la réunion des

donateurs pour le SIDA en Chine, en janvier 1998. La réunion était animée par le

groupe thématique et visait à accroître l’intérêt international et le soutien en faveur du

programme national de lutte contre le SIDA. Elle a rassemblé 150 participants chinois

aux niveaux national et des provinces ainsi que des représentants d’organismes des

Nations Unies, d’ambassades étrangères et d’ONG internationales.

[[ EExxeemmpplleess ]]
m En Namibie, l’ONUSIDA a mobilisé des ressources pour le compte d’ONG nationales et

internationales (World Education).

m En République dominicaine, le GT a joué un rôle important en mettant sur pied un réseau
national de personnes vivant avec le SIDA.

Mobilisation d’un appui avec les partenaires nationaux (suite)

m
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FFaaiirree  aappppeell  aauu  sseecctteeuurr  pprriivvéé  

L’analyse économique montre que l’épidémie de VIH/SIDA a (et continuera d’avoir) des répercussions
graves pour de nombreux intérêts commerciaux. A mesure que le secteur privé comprend mieux les
causes et les conséquences de la pandémie du VIH/SIDA, de plus en plus d’entreprises dispensent des
conseils ou une éducation par les pairs et déploient d’autres efforts de prévention sur le lieu de travail.
Mais la participation du secteur privé ne devrait pas se borner à considérer les entreprises uniquement
comme des organisateurs bien placés de programmes sur les lieux de travail, mais plutôt comme des
participants pouvant apporter une contribution significative à l’action nationale. A ce titre,
l’ONUSIDA a potentiellement de nombreux partenaires nouveaux à informer et à associer à la lutte
contre le VIH/SIDA. En ce qui concerne la mobilisation des ressources, il existe des possibilités
importantes pour canaliser les intérêts du secteur privé en faveur des efforts de prévention, dont les
effets pourraient probablement s’étendre bien au-delà des employés. Le secteur privé devrait être
défini de manière très large et comprendre, par exemple, les entreprises, mais aussi les coopératives,
syndicats, compagnies d’assurance, associations et fondations.

• Les membres du groupe thématique et du groupe de travail technique ont-ils
une idée des répercussions que l’épidémie peut avoir sur le secteur privé ?

• Dispose-t-on, au niveau du pays, d’informations concernant l’impact actuel
ou prévu de l’épidémie sur le secteur privé ?

• Existe-t-il un inventaire national des initiatives du secteur privé en matière 
de VIH/SIDA ?

• Le groupe thématique associe-t-il le secteur privé à ses activités de mise en
commun de l’information ?

• Le groupe thématique a-t-il pris des contacts avec le secteur privé, ou invité
des représentants de celui-ci à participer à des séances d’information, à la
planification stratégique nationale ou à d’autres activités ?

• Plusieurs organismes coparrainants, tels que le PNUD ou la Banque mondiale,
sont susceptibles d’avoir des contacts avec les ministères comme les finances,
les travaux publics, les transports, les communications, etc. qui sont les plus
proches des entreprises. Ces contacts sont-ils mis à profit, le cas échéant ?

[[ EExxeemmpplleess ]]
m Au Kazakhstan, le GT collabore étroitement avec une entreprise privée pour la mise au point 

et le financement d’un projet de prévention du VIH chez les toxicomanes par voie intraveineuse
(voir exemples à la section III.5)

m Le GT de Tanzanie a étroitement associé plusieurs Rotary Clubs à la mise au point et au
financement d’activités dans le cadre de la campagne mondiale contre le SIDA.



[[ EExxeemmpplleess ]]
m Les GT d’Ukraine et de Moldova ont facilité la coopération entre les ONG et le Centre

Lindesmith du New York Open Society Institute pour mettre en place plusieurs projets sur
la réduction des risques parmi les toxicomanes par voie intraveineuse.

m En Namibie, le GT a envoyé des invitations personnelles à des représentants du secteur privé 
en leur demandant de contribuer à des activités précises (ateliers, production de matériels d’IEC,
évaluation des besoins, visites d’entreprises, collaboration avec des syndicats dans le cadre de
comités).

m Le plan de travail du conseiller de programme au Mozambique comprend la collecte de fonds
auprès du secteur privé pour les activités en faveur de l’ONUSIDA.

m Au Bangladesh, le GT a entamé un dialogue avec le secteur des transports maritimes pour
l’associer à l’élaboration et à la distribution de matériel d’IEC.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Business Copes with AIDS (Etats-Unis d’Amérique)

l Best Practice Collection on private sector involvement

l The Business Response to HIV/AIDS : Innovation and Partnership. Publication ONUSIDA

l Business Managing HIV/AIDS: A Resource for Business in Designing HIV/AIDS Prevention, Policies and Programmes,
Family Health International
Source : Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

Faire appel au secteur privé (suite) 
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[[ EExxeemmpplleess ]]

CCoollllaabboorraattiioonn  dduu  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee  
aavveecc  lleess  ddoonnaatteeuurrss  bbiillaattéérraauuxx  eett  mmuullttiillaattéérraauuxx

De nombreux donateurs bilatéraux et multilatéraux ont une vaste expérience des questions touchant au
VIH/SIDA au niveau des pays. Si certains se sont dotés de programmes importants contre le
VIH/SIDA, d’autres peuvent avoir besoin de l’aide des Nations Unies pour apporter une contribution
aux partenaires associés à l’action nationale.En établissant des relations solides avec les
donateurs bilatéraux et multilatéraux, le groupe thématique pourra peut-être faciliter la
collaboration technique et financière entre ceux-ci et divers partenaires. Dans certains cas, il
pourra faciliter la supervision technique et administrative des projets entrepris grâce à ces
fonds, voire y participer.

• Le groupe thématique est-il bien informé des activités des donateurs
bilatéraux et multilatéraux dans les domaines du VIH/SIDA, de la santé
génésique et autres ?

• Le groupe thématique tient-il la communauté locale des donateurs bilatéraux
et multilatéraux informée de ses activités ?

• Les donateurs bilatéraux et multilatéraux connaissent-ils bien l’ONUSIDA 
et ses priorités ?

• Le groupe thématique tient-il les donateurs bilatéraux et multilatéraux
informés des grandes orientations et des possibilités qui leur sont offertes 
de contribuer à son action ?

• Le groupe thématique est-il doté d’un mécanisme suffisamment souple 
pour recevoir et administrer tous fonds reçus de donateurs bilatéraux ? 
(Voir également section III.7.)

m Le GT du Pakistan a mis au point un programme conjoint auquel participent également deux
donateurs bilatéraux, la Norvège et le Japon. Toutes les parties ont mis en commun leurs
contributions, le budget étant administré à travers un mécanisme de partage des coûts selon les
procédures administratives du PNUD. La Norvège et le Japon sont membres du groupe thématique.

m En Namibie, le GT a organisé des séances d’information pour les donateurs bilatéraux et
multilatéraux et les hauts responsables du ministère de la Santé, et fait office de conseiller
technique auprès de l’Ambassade des Etats-Unis d’Amérique.

m En RDP lao, l’ONUSIDA a lancé un programme de marketing social de préservatifs avec 
une participation australienne et française.



[[ EExxeemmpplleess ]]
m En Roumanie, le GT a facilité un appui technique et financier de l’Organisation de Santé publique

du Canada en faveur du processus de planification stratégique national.

m En Ukraine, le GT a invité les représentants de neuf donateurs bilatéraux à rencontrer des groupes
de toxicomanes par injection.

m En Ukraine, le GT a facilité un soutien technique et financier de sources de financement
canadiennes pour la mise au point de techniques de communication et d’évaluation de l’impact
socio-économique du SIDA.

m Au Brésil, avec l’accord du programme national, les principaux organismes bilatéraux sont
membres du groupe thématique

m Le plan de travail du Conseiller de programme à Madagascar comporte l’étude des possibilités 
de collecte de fonds auprès de donateurs bilatéraux et multilatéraux pour les activités de
l’ONUSIDA.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Accords/Protocoles d’accord entre l’ONUSIDA, divers donateurs bilatéraux et multilatéraux 
et leurs exécutants (AID des Etats-Unis d’Amérique, GTZ, etc.)

l Plans de travail du secteur de la santé ou concernant le VIH/SIDA et rapports annuels des donateurs
bilatéraux et multilatéraux aux niveaux national et régional

l Principales publications/bulletins d’information sur le VIH/SIDA produits par des donateurs
bilatéraux et multilatéraux et leurs exécutants

l Rapport sur l’aide au développement du PNUD (niveau national)

l UNDP External Donor Resource Guide

Collaboration du groupe thématique 
avec les donateurs bilatéraux et multilatéraux (suite)



VV..Gestion
du groupe thématique
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[[ EExxeemmpplleess ]]

LLee  ccoooorrddoonnnnaatteeuurr  rrééssiiddeenntt

L’OONNUUSSIIDDAA  eesstt  uunn  eexxeemmppllee  dd’’aapppplliiccaattiioonn  ccoonnccrrèèttee  dduu  ssyyttèèmmee  
dduu  ccoooorrddoonnnnaatteeuurr  rrééssiiddeenntt..

Le coordonnateur résident des Nations Unies remplit les fonctions suivantes :

• il est responsable en dernier ressort du fonctionnement efficace de l’ONUSIDA au niveau du
pays,

• il nomme le président du groupe thématique en consultation avec les autres membres du groupe,

• il délègue la supervision au jour le jour du CPP au président du groupe thématique tout en
conservant la responsabilité de l’orientation politique générale. Il est recommandé que le CPP soit
physiquement rattaché au bureau du coordonnateur résident.

L’engagement du coordonnateur résident, aussi bien dans ses fonctions officielles qu’en tant
que membre du groupe thématique, est déterminant pour le succès du programme.

• Le coordonnateur résident participe-t-il régulièrement aux réunions du
groupe thématique ?

• Le président du groupe thématique et le CPP consultent-ils le coordonnateur
résident pour les questions de politique générale et les principaux problèmes
opérationnels ?

• Le coordonnateur résident propose-t-il (gratuitement) des locaux à usage 
de bureaux au CPP ?

• Qui fournit l’appui logistique/administratif au CPP et quelles en sont les
modalités ?

• Dans ses contacts réguliers avec la communauté des donateurs, le
coordonnateur résident préconise-t-il un appui à l’action contre le VIH/SIDA ?

• Le coordonnateur résident préside-t-il l’examen annuel du programme
ONUSIDA au niveau du pays ?

• Le coordonnateur résident fournit-il une évaluation des activités du groupe
thématique dans son rapport annuel au Secrétaire général ?

m De plus en plus, le coordonnateur résident offre gratuitement des locaux au CPP. C’est le cas 
en Ethiopie, en Namibie, aux Philippines, en Russie, au Venezuela et à la Barbade.

m En Zambie, le coordonnateur résident préside un examen annuel des activités du groupe
thématique.

m En Côte d’Ivoire, les fonds du coordonnateur résident sont utilisés à l’appui du CPP.



[[ EExxeemmpplleess ]]
m Au Malawi, le coordonnateur résident organise une retraite annuelle pour passer en revue 

les activités de tous les GT, y compris celui du VIH/SIDA.

m Au Venezuela, le coordonnateur résident/président a activement soutenu, à travers une
campagne de sensibilisation et par des fonds, la conduite de l’analyse de situation, première
étape du processus d’élaboration d’un programme national de lutte contre le SIDA.

m Au Sri Lanka, le coordonnateur résident contribue au salaire du CPP national.

m Le rapport annuel du coordonnateur résident au Secrétaire général devrait comporter un
chapitre sur l’ONUSIDA. Le fonctionnement des groupes thématiques des Nations Unies sur 
le SIDA a fait l’objet d’une attention particulière dans les rapports en provenance de Moldova 
et de Turquie, par exemple.

m Les fonds du coordonnateur résident ont servi à financer différentes activités à l’appui des GT,
en Ethiopie, par exemple ; au Bélarus, où ils ont servi à fournir la rémunération et un appui
administratif au point focal ainsi qu’à la formation et à la sensibilisation.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Provisional UNDAF Guidelines(voir Section I.3)

l Note for ACC members. Procedures for Performance Appraisal of Resident Coordinators, 1997-98
Source : Bureau du Coordonnateur résident

l Guidelines for the Annual Report of the RC on Operational Activities for Development of the United Nations System
Source : Bureau du Coordonnateur résident

l Common Country Assessment

l Résolution de juillet 1994 du Conseil économique et social relative à la création de l’ONUSIDA

Source : Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

Le coordonnateur résident(suite)
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OOrrggaanniissmmeess  ccooppaarrrraaiinnaannttss

L es six organismes coparrainants de l’ONUSIDA – le PNUD, l’UNESCO, le FNUAP, l’UNICEF,
l’OMS et la Banque mondiale –collaborent à un effort commun de lutte contre l’épidémie de
SIDA, chacun apportant une contribution conforme à son mandat et à ses avantages comparés.

Au niveau mondial, ces six organisations constituent le Comité des Organismes coparrainants
(COC) qui conseille l’organe directeur suprême du programme, le Conseil de Coordination du
Programme (CCP). Le COC participe également au CCP.

Au niveau des pays,les six organismes coparrainants constituent le groupe thématique des Nations
Unies sur le VIH/SIDA. Il partage équitablement les responsabilités et les objectifs de l’ONUSIDA,
et contribue notamment aux dépenses administratives et programmatiques, dans le cadre du système
du coordonnateur résident.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Dossiers ONUSIDA : Aperçu général
Source : Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

l Mandat du Comité des Organismes coparrainants

l Troisième rapport du Comité des Organismes coparrainants au Conseil économique et social,
23 janvier 1995

l Lettre datée du 14 août 1995 des six chefs de secrétariat des organismes coparrainants à leurs bureaux 
de pays annonçant la création de l’ONUSIDA

l Profils de pays de l’ONUSIDA
Source : Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

l The WHO Representative’s Handbook on HIV/AIDS and STDs
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• Les représentants dans les pays des six organismes coparrainants participent-
ils tous régulièrement aux réunions du groupe thématique ?

• Chaque organisme coparrainant propose-t-il les services d’un point focal au
groupe de travail technique du groupe thématique ?

• Les activités particulières de chaque organisme coparrainant figurent-elles
dans le plan de travail du groupe thématique ?

• Chaque organisme coparrainant fournit-il un soutien financier au programme
du groupe thématique et à ses dépenses administratives ?

• Chacun des organismes coparrainants invite-t-il le groupe thématique/le groupe
de travail technique à participer à ses principales activités de planification,
d’examen et d’évaluation ?
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[[ EExxeemmppllee ]]

MMaannddaatt  dduu  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee

L e groupe thématique sur le VIH/SIDA est un mécanisme destiné à l’élaboration conjointe de politiques
et à la prise de décisions stratégiques. Il a pour objectif de faciliter une riposte efficace du système des
Nations Unies face aux priorités et aux besoins nationaux en matière de VIH/SIDA.Si le mandat du
groupe thématique peut varier selon la situation du pays, ses tâches principales comporteront
normalement la collecte, l’analyse et l’échange d’informations ainsi que la coordination et
l’action conjointes, mobilisation et sensibilisation comprises.

Le groupe thématique est principalement en rapport avec le ministère/l’organisme chargé de
coordonner l’action nationale contre le SIDA.

• Le groupe thématique a-t-il élaboré son mandat en utilisant le cadre général
décrit ci-dessus ?

• Le groupe thématique a-t-il établi un groupe de travail technique pour
effectuer le travail préparatoire à l’élaboration de politiques et à la prise de
décisions stratégiques et en assurer la mise en œuvre ?

• Quel type d’information programmatique les membres du groupe thématique
mettent-ils en commun et dans quelles conditions ?

• Le groupe thématique a-t-il pris des mesures pour adopter une approche
coordonnée de la communication avec le gouvernement et la communauté
des donateurs ?

• Le groupe thématique a-t-il entrepris des activités conjointes de sensibilisation
quelconques ?

• Le groupe thématique finance-t-il des activités quelconques contre le
VIH/SIDA ?

m Exemple de mandat pour le groupe thématique des Nations Unies (voir annexe A).

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Voir exemple ci-dessus

l UNAIDS Country Support Briefing Note No.2
Source : Centre d’Information de l’ONUSIDA – Fax (41) 22 791 4187 – Mél <firleya@unaids.org>

l UNAIDS Theme Groups memo from Deputy Executive Director Program, UNFPA. UNFPA/Rep/98/14,
10 Febr. 1998– Source : Bureau du FNUAP

l Memorandum du directeur général de l’UNICEF aux Reps, Reps adjoints et chefs de bureaux 
de pays de l’UNICEF, 27 avril 1998 - Source : Bureau de l’UNICEF
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CCoommppoossiittiioonn  dduu  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee

L e noyau du groupe thématique sera composé des chefs de secrétariat des organismes coparrainants des
Nations Unies présents dans le pays et d’autres institutions des Nations Unies, selon les besoins. En
outre, il est important que le groupe thématique établisse de nombreux liens à l’intérieur du pays, par
exemple avec le programme national de lutte contre le SIDA, des organismes multilatéraux, des
associations de personnes vivant avec le VIH/SIDA, des donateurs bilatéraux et des ONG. Cela peut
se faire de différentes façons, par exemple :

• en élargissant le groupe de travail technique du groupe thématique à des représentants de ces
différents groupes ;

• en élargissant le groupe thématique à des représentants d’autres groupes d’intérêt ;

• en organisant un forum consultatif pour permettre une interaction régulière avec les groupes
concernés ; et/ou

• en organisant des réunions spéciales avec des individus/groupes particuliers sur des sujets
déterminés.

Lorsqu’il fera ses choix, le groupe thématique devra avoir présent à l’esprit qu’il est
souhaitable de maintenir un noyau de membres qui conserveront la responsabilité au premier
chef des fonctions politiques et directionnelles. Normalement, ce noyau sera composé des
représentants des organismes coparrainants.

Dans certains pays, la présence très restreinte des Nations Unies ne permet pas la mise en
place d’un tel mécanisme. Dans ce cas, ce sera aux organismes présents de trouver la solution
la mieux adaptée.
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• Tous les chefs de secrétariat des organismes coparrainants, y compris le
coordonnateur résident, sont-ils en mesure de consacrer le temps nécessaire
à une participation efficace au groupe thématique ?

• Quels sont les rapports entre le groupe thématique et le gouvernement ?

• Quels sont les rapports entre le groupe thématique et les associations de
personnes vivant avec le VIH/SIDA ?

• Comment le groupe thématique s’ouvre-t-il à d’autres groupes d’intérêt ?

• Lorsque le groupe thématique a été élargi à d’autres partenaires, comment
sont exercées les fonctions d’élaboration des politiques et de direction ?



[[ EExxeemmpplleess ]]
m Dans de nombreux pays, la composition du groupe thématique est limitée aux organismes

coparrainants et elle n’est pas élargie à des représentants du gouvernement.

m L’Ethiopie, en revanche, est un exemple de composition élargie. Outre les organismes
coparrainants, sont représentés au groupe thématique le HCR, les ministères de la Santé, de
l’Education, du Travail et des Affaires sociales, l’Organisation de l’Unité africaine (OUA) et la
Commission économique pour l’Afrique (CEA).

m L’Ouganda est en train d’élargir la composition de son groupe thématique à des représentants
nationaux désignés par le gouvernement et envisage la création d’un forum du groupe
thématique qui permettrait une consultation plus large.

m Dans les Caraïbes orientales, le Programme des Nations Unies pour le Contrôle international
des Drogues (PNUCID) est membre à part entière du groupe thématique.

m L’un des principaux réseaux d’ONG du Chili, la “Red Comunitaria de Lucha contra le SIDA”
est membre actif du groupe thématique des Nations Unies.

m Le Pakistan, la Norvège et le Japon, qui contribuent à un projet commun, sont membres à part
entière du groupe thématique.

m En Tanzanie, la composition du GT est limitée aux organismes coparrainants et au gouvernement.
Une ONG de personnes vivant avec le VIH/SIDA est représentée au groupe de travail technique.

m En Kirghizistan, tous les organismes des Nations Unies présents dans le pays, le ministère de la
Santé/programme national de lutte contre le SIDA, le ministère de l’Education et l’IPPF (ONG
internationale) sont membres à part entière du groupe thématique. Selon la question examinée,
les représentants d’autres partenaires, de donateurs bilatéraux ou multilatéraux, du
gouvernement ou d’ONG sont invités à assister aux travaux.

m En Equateur, outre les organismes coparrainants présents dans le pays, le PNUCID, la FAO,
l’UNICEF, l’Ambassade des Pays-Bas et la Coopération au Développement des Pays-Bas, ainsi
que l’AID des Etats-Unis d’Amérique, participent aux activités du groupe thématique.

Composition du groupe thématique(suite)
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PPrrééssiiddeennccee  dduu  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee

L e coordonnateur résident délègue au président du groupe thématique la responsabilité de conduire l’action
des Nations Unies face à l’épidémie de VIH/SIDA. La principale tâche du président consiste à faciliter
l’action du groupe thématique et à soutenir ses efforts visant à renforcer les capacités nationales
d’organisation d’une riposte multisectorielle efficace face à l’épidémie. Le président du groupe
thématique, qui est normalement le représentant dans le pays de l’un des six organismes coparrainants
de l’ONUSIDA, est désigné par le coordonnateur résident en consultation avec les autres membres du
groupe thématique. Il ou elle fait fonction de superviseur hiérarchique au premier niveau du CPP en
leur nom. Si le président est désigné avant tout sur la base de ses capacités personnelles, il est essentiel
d’assurer un roulement tous les un ou deux ans pour garantir l’engagement de chaque organisme
coparrainant en faveur du programme. Pour faciliter ce roulement, chaque groupe thématique est
encouragé à avoir un vice-président pouvant servir de suppléant au président.

• Le président convoque-t-il et préside-t-il régulièrement les réunions du groupe
thématique ?

• Le président veille-t-il à ce qu’un plan de travail annuel du groupe thématique
soit établi, appliqué et suivi ?

• Le président consulte-t-il et est-il en liaison régulière et fréquente avec les
responsables du programme national de lutte contre le SIDA ?

• Le président entreprend-il des activités de sensibilisation pour le compte du
programme, et représente-t-il le groupe thématique lors de manifestations
publiques importantes ?

• Le président entretient-il des relations de travail efficaces avec le conseiller 
de programme dans le pays et le groupe de travail technique ?

• Le président a-t-il pris des mesures pour donner une identité particulière 
à l’ONUSIDA en tant que programme coparrainé dans le pays ?

• Le groupe thématique a-t-il un vice-président ?

• Y a-t-il eu un roulement à la présidence au moins une fois depuis la création du GT ?

[[ EExxeemmpplleess ]]
m Normalement, le président est le représentant de l’un des organismes coparrainants, mais 

en Russie, le groupe thématique a été présidé par le HCR, dont le représentant fait également
fonction de coordonnateur résident.

m En République de Moldova, c’est la Banque mondiale qui préside le groupe thématique.



[[ EExxeemmpplleess ]]

Présidence du groupe thématique(suite)

m En Tanzanie, le président est secondé par deux co-présidents et au Mozambique par 
un co-président.

m Dans un certain nombre de cas, le groupe thématique est présidé par le représentant résident 
du PNUD, qui est également le coordonnateur résident (c’est le cas au Zimbabwe, au Burkina Faso,
au Kenya, en Tunisie, aux Emirats arabes unis, au Cap-Vert et au Pakistan).

m Au Viet Nam et en Ouganda, le président utilise un papier et des cartes de visite à l’en-tête
spécifique du groupe thématique des Nations Unies.

m Au Kenya, la composition du groupe thématique est limitée aux organismes des Nations Unies.
Le GT est en rapport avec d’autres partenaires à travers le groupe de travail technique.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee
l UNAIDS Country Support Briefing Note No 2
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CCoonnsseeiilllleerr  ddee  pprrooggrraammmmee  ddaannss  lleess  ppaayyss  ((CCPPPP))

L e conseiller de programme dans le pays est chargé de fournir conseils et soutien au groupe
thématique, au groupe de travail technique et aux autres partenaires de l’action nationale.Il
ou elle est recruté(e) au niveau international ou localement, par le secrétariat ou par le groupe
thématique, ou de façon concertée. Les salaires des CPP recrutés localement peuvent être payés par le
Secrétariat de l’ONUSIDA et/ou un ou plusieurs membres du groupe thématique. Le CPP a trois
principales fonctions : facilitation, promotion des meilleures pratiques et sensibilisation.

En ce qui concerne la facilitation,le CPP aide les organismes coparrainants à travailler ensemble
de façon à élargir l’action des gouvernements et de la société civile, et favorise la constitution de
réseaux comme moyens de diffusion des connaissances.

En ce qui concerne la promotion des meilleures pratiques,le CPP encourage les méthodes
nouvelles et novatrices de prévention et de prise en charge de l’infection à VIH/SIDA, et réunit et
diffuse des informations fondées sur l’expérience acquise.

En ce qui concerne la sensibilisation,le CPP s’emploie à accroître l’engagement à la fois des
autorités gouvernementales, des donateurs, des médias, de la société civile et du secteur privé en faveur
d’une action nationale renforcée et élargie, en particulier dans des domaines aussi vastes que les droits
de l’homme, l’égalité entre les sexes, les jeunes et une plus forte participation des personnes vivant avec
le VIH/SIDA.

L’action du CPP est principalement axée sur le système des Nations Unies. C’est pourquoi
l’une de ses principales tâches consiste à jouer un rôle directeur et d’appui vis-à-vis du groupe
thématique et du groupe de travail technique. Un rôle secondaire, mais néanmoins important
du CPP, consiste à soutenir l’action nationale à travers des conseils, une assistance et une
action directe, dans des domaines tels que la planification stratégique, la mobilisation des
ressources, l’établissement de partenariats et l’instauration d’un consensus.

Dans le cadre du système du coordonnateur résident, le CPP, à travers le président du groupe
thématique, rend compte au coordonnateur résident des Nations Unies.

Résumé des fonctions attendues du CPP
• Aider à l’élaboration de plans de travail orientés sur l’action dans le GT et le GTT, axés sur

la planification stratégique nationale, la sensibilisation et la mobilisation de ressources.
• Maintenir et actualiser la base de données.
• Aider à la mise au point de projets en rapport avec la planification stratégique et les

fonds de développement.
• Servir d’intermédiaire ou apporter un soutien technique aux projets coparrainés.
• Servir d’intermédiaire ou apporter un soutien technique au gouvernement, notamment

en matière de planification stratégique nationale.
• Mettre au courant les délégations ministérielles sur le VIH/SIDA et l’ONUSIDA avant

les réunions importantes.
• S’employer activement à s’assurer le concours des principaux donateurs, des ONG et

de donateurs privés comme Rotary International.
• Actualiser les profils de pays.
• Aider à l’élaboration des bilans épidémiologiques.
• Rédiger des rapports bimestriels et annuels.



[[ EExxeemmpplleess ]]
m Mandat du CPP (voir annexe C).

m En Pologne, le PNUD a mis à disposition son "administrateur du programme national
pour le développement et le SIDA" pour un appui à plein temps au groupe thématique.
De plus, des locaux et un soutien ont été fournis au point focal. Ce bureau héberge
également désormais le Secrétariat du Groupe spécial européen sur la Prévention de
l’infection à VIH chez les toxicomanes par voie intraveineuse.

m Au Mexique, le PNUD et l’OMS/OPS partagent les coûts du traitement du CPP national,
recruté par le GT.

m Au Sri Lanka, le Secrétariat de l’ONUSIDA a versé le salaire du CPP national, recruté par le GT
pour les six premiers mois, étant entendu que le GT assumera par la suite cette responsabilité.

• Le CPP a-t-il aidé à établir le plan de travail du groupe thématique ?

• Le CPP veille-t-il à la distribution en temps opportun des ordres du jour et 
des actes des réunions du groupe thématique/groupe de travail technique ?

• Le CPP maintient-il des consultations et des liaisons efficaces avec les
représentants et points focaux dans chacun des organismes coparrainants ?

• Le CPP est-il en relation étroite avec le programme national de lutte contre 
le SIDA, l’aidant à faciliter certains exercices de planification et d’examen
majeurs ?

• Le CPP est-il en contact avec un large éventail de partenaires, y compris avec
des personnes vivant avec le VIH/SIDA ?
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Conseiller de programme dans le pays (CPP) (suite)
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MMaannddaatt  dduu  ggrroouuppee  ddee  ttrraavvaaiill  tteecchhnniiqquuee

L a plupart des groupes thématiques, tout en assumant la pleine responsabilité de la mise en œuvre du
programme, établissent des organes subsidiaires baptisés groupes de travail techniques et qui sont un
peu leur organe exécutif. Ces groupes sont composés des points focaux des organismes des Nations
Unies, et souvent d’homologues nationaux désignés par le gouvernement. Leur composition peut
également être étendue à d’autres partenaires, nationaux ou internationaux, y compris à des personnes
vivant avec le VIH/SIDA.

L’expérience a montré que la structure la plus utile est une structure dans laquelle le groupe
thématique prend les décisions politiques, approuve le programme, joue un rôle essentiel dans les
questions de sensibilisation et est le principal moteur de mobilisation de ressources au sein du système
des Nations Unies.Le groupe de travail technique, pour sa part, contrôle les activités au jour le
jour et rend compte au groupe thématique.Dans certains cas, c’est le conseiller de programme
dans le pays qui convoque le groupe de travail technique.

Le mandat des groupes de travail techniques varie selon la situation de pays. Ils peuvent
néanmoins avoir pour tâches : l’établissement du plan de travail, l’examen des propositions
relatives à l’utilisation des fonds versés par le Secrétariat de l’ONUSIDA et par chaque
organisme coparrainant, la participation à des exercices de planification stratégique et
d’examen, et la contribution à l’élaboration de produits communs de l’ONUSIDA (par
exemple, un inventaire des activités des Nations Unies dans le secteur du VIH/SIDA). De
plus, les groupes de travail techniques peuvent constituer, le cas échéant, des sous-comités
ou des groupes spéciaux chargés de questions ou de tâches particulières comme les droits de
l’homme, les femmes et le SIDA, la campagne mondiale du SIDA, l’éducation sur le
VIH/SIDA dans les écoles et le SIDA sur le lieu de travail.

Tant le groupe thématique que le groupe de travail technique sont largement soutenus par le CPP.
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• Le groupe thématique a-t-il établi un groupe de travail technique dont le
mandat a été approuvé ?

• Les descriptions de poste des points focaux des organisations reflètent-elles
leur appartenance au groupe de travail technique ?

• Qui préside le groupe de travail technique, comment cette personne est-elle
nommée et pour combien de temps ?

• Chaque organisme coparrainant a-t-il mis en place un système qui lui permet
d’être représenté par son point focal à toutes les réunions du groupe de
travail technique ?

• Le groupe de travail technique a-t-il un vice-président et un secrétaire ?

• Les représentants du programme national de lutte contre le SIDA et autres
partenaires participent-ils aux réunions et aux activités du groupe de travail
technique ?



m

[[ EExxeemmpplleess ]]

En RDP lao, le groupe de travail technique se concentre sur tous les domaines du soutien

technique à l’action nationale. Il est présidé par le gouvernement et composé des points focaux

des organismes coparrainants, du PNUCID, du programme national de lutte contre le SIDA,

de différents secteurs gouvernementaux , des principales ONG (nationales et internationales),

de représentants des organismes bilatéraux et multilatéraux, de la Croix-Rouge et de

consultants nationaux, le cas échéant.

Les réunions se déroulent en lao et en anglais, avec interprétation dans les deux langues.
Plusieurs groupes spéciaux limités dans le temps ont été créés pour traiter de différents
problèmes prioritaires, leur composition étant déterminée selon le sujet à traiter.

L’ordre du jour et la documentation sont envoyés bien à l’avance et les comptes rendus des
réunions sont établis et distribués.

m Au Viet Nam, le groupe de travail technique est présidé par un représentant du
gouvernement, le co-président étant membre du groupe thématique.

m Dans plusieurs pays où le personnel des bureaux des Nations Unies est très peu nombreux
(Turkménistan ou Kirghizistan, par exemple), la composition du groupe de travail
technique est la même que celle du groupe thématique.

m Au Venezuela, le groupe de travail technique est composé des points focaux des organisations,
des représentants de l’Union européenne, de représentants du programme national de lutte contre
le SIDA et d’un réseau d’ONG. L’une des activités du groupe a consisté à entreprendre une
analyse complète de la situation du VIH.

m En Tanzanie, une organisation de personnes vivant avec le VIH/SIDA est représentée au groupe
de travail technique.

DDooccuummeennttss  ddee  rrééfféérreennccee

l Mandat du groupe de travail technique (voir annexe B)

l The International/Regional Conferences on HIV/SIDA: selection. Guidelines for Participants Sponsored by UNAIDS-
Uganda

Mandat du groupe de travail technique (suite)



VV
..88

QQ ·· UU ·· EE ·· SS ·· TT ·· II ·· OO ·· NN ·· SS CC ·· LL ·· EE ·· SS

[[ EExxeemmppllee ]]

PPooiinnttss  ffooccaauuxx

L es points focaux sont des fonctionnaires des Nations Unies travaillant pour les programmes sur
le VIH/SIDA, principalement au niveau technique. Il existe deux différents types de points
focaux au niveau des pays :

• le point focal d’une organisation,qui est membre du personnel d’une organisation participant au
groupe thématique des Nations Unies et qui représente son organisation au groupe de travail
technique ;

• le point focal de l’ONUSIDA, qui est employé par un organisme coparrainant, est mis à
disposition à temps partiel par son organisme, est nommé par le groupe thématique pour être
essentiellement CPP à temps partiel, dans n’importe quel pays où aucun CPP à temps plein n’a été
recruté.

• Tous les membres de groupe thématique ont-ils établi des points focaux
d’organisation et ont-ils intégré leurs responsabilités au titre de l’ONUSIDA, 
y compris leur appartenance au GTT, dans leur description de poste et dans
leur emploi du temps ?

• Le groupe thématique s’est-il assuré le concours soit d’un CPP, soit d’un CPP
national soit d’un point focal de l’ONUSIDA ?

• Dans le cas du point focal de l’ONUSIDA, existe-t-il un accord clairement
établi entre le groupe thématique et l’organisme coparrainant employeur
concernant le pourcentage de temps consacré aux activités de l’ONUSIDA ?

Au Myanmar, le PNUD a mis à disposition son administrateur de programme national pour
le développement et le SIDA comme point focal de l’ONUSIDA. Le point focal passe 30 à
40 % de son temps à travailler pour l’ONUSIDA et collabore étroitement avec le président,
qui est le représentant d’un autre organisme. Elle a été mise au courant et formée par le
Secrétariat de l’ONUSIDA et a participé à des réunions régionales. Son travail en tant que
point focal de l’ONUSIDA est pris en compte dans son rapport d’évaluation.

Au Malawi, les activités du GT prévues pour 1998 comportent la présentation et la
discussion par les membres du GT des plans de travail de leurs points focaux respectifs.
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AAppppuuii  aaddmmiinniissttrraattiiff  aauu  ggrroouuppee  tthhéémmaattiiqquuee

A des degrés divers, et selon la situation locale, les organismes coparrainants et le Secrétariat de l’ONUSIDA
se partagent le travail d’appui au groupe thématique.
L’appui administratif et logistique au CPP est en principe fourni par les organismes coparrainants,
mais le secrétariat a accepté de partager cette responsabilité dans certains cas. A terme, les
contributions du secrétariat devraient disparaître et cette obligation être transférée aux membres du
groupe thématique.

Les problèmes rencontrés au départ pour définir les modalités de ces contributions conjointes ont été
la plupart du temps résolus. Dans une certaine mesure, les organismes coparrainants pourront
s’acquitter de leurs obligations sous forme d’aide en nature, à savoir par exemple locaux à l’usage de
bureaux mis à la disposition gratuitement, utilisation gratuite des services de communication ou accès
à des services de secrétariat ou de transport, etc. Toutefois, dans la plupart des cas, les CPP auront
également besoin d’une contribution monétaire des organismes coparrainants aux dépenses
administratives. Cela leur permettra de fonctionner de façon relativement autonome alors qu’ils
devront faire face à une charge de travail très importante et très complexe.

L’OMS fournit un appui administratif à l’ONUSIDA au niveau mondial. Au niveau des pays, c’est le
PNUD qui assume cette responsabilité. Par conséquent, les fonds de l’ONUSIDA destinés à être
utilisés au niveau des pays sont acheminés par l’intermédiaire de l’OMS à Genève, via le Siège du
PNUD aux bureaux de terrain du PNUD qui les décaissent conformément aux instructions du groupe
thématique. En outre, les bureaux du PNUD fournissent aux CPP des services de personnel,
notamment pour le recrutement et l’administration du personnel d’appui local, et des services
administratifs généraux, tels que le service de valise diplomatique, l’entretien des véhicules, les
formalités douanières et des services d’achat.

[[ EExxeemmpplleess ]]
m Au Viet Nam, l’appui administratif/logistique au CPP est inclus dans un projet financé par un

organisme coparrainant.

m En Tanzanie, le PNUD, l’OMS, le FNUAP et l’UNICEF versent chacun environ US$ 10 000
et l’UNESCO US$ 2 000 à titre d’appui au CPP et au groupe thématique.

m En Côte d’Ivoire, tous les organismes coparrainants apportent un appui au bureau du CPP, la
plupart sur leur budget de pays. L’OMS utilise des fonds de projets, le coordonnateur résident
contribue sur son propre budget et la Banque mondiale apporte une contribution en nature.

m En Erythrée, le HCR et la FAO contribuent en nature aux besoins logistiques et administratifs
du CPP.

m Au Soudan, le programme national de lutte contre le SIDA apporte un appui en nature au
bureau du CPP.

m En République démocratique du Congo, 50 % des dépenses administratives du CPP sont
couvertes par le PNUD et par l’UNICEF, le reste étant assuré par le Secrétariat de l’ONUSIDA.

m Vous trouverez d’autres exemples à la section V.1.



AANNNNEEXXEE  AA
GGRROOUUPPEE  TTHHEEMMAATTIIQQUUEE  DDEESS  NNAATTIIOONNSS  UUNNIIEESS  SSUURR  LLEE  VVIIHH//SSIIDDAA

EExemple de mandat

Le groupe thématique est l’organe chargé de l’élaboration de la politique conjointe et de la prise
de décision stratégique pour le système des Nations Unies au niveau du pays.

Généralement, son mandat est le suivant :

(a) Examiner conjointement la mise en œuvre des activités en rapport avec le VIH/SIDA par les
organismes coparrainants.

(b) Coordonner et programmer conjointement les activités en rapport avec le VIH/SIDA entre les
membres du groupe thématique dans le cadre du plan stratégique national. Cette opération
recouvrira des plans de travail conjoints pour des activités exigeant la collaboration de
différents organismes coparrainants.

(c) Veiller à ce que les lignes directrices en matière de politiques et de programmes de l’ONUSIDA
soient appliquées par les membres du groupe thématique et que les autres partenaires du pays
en soient informés.

(d) Mettre en commun les informations sur les activités concernant le VIH/SIDA entreprises ou
financées par les membres. Ces activités pourront soit revêtir la forme de programmes
spécifiques sur le VIH et le SIDA ou d’activités en rapport avec le VIH/SIDA intégrées au
programme de travail des membres.

(e) Promouvoir l’engagement politique, la participation multisectorielle ainsi que des politiques
appropriées, notamment dans le domaine des droits de l’homme, auprès des homologues des
membres du groupe thématique.

(f) Aider le gouvernement à organiser des exercices (tables rondes) périodiques de mobilisation
coordonnée des ressources à l’appui du plan opérationnel national.

(g) Examiner et coordonner les demandes de soutien technique et financier présentées par des
partenaires nationaux aux organismes coparrainants.

(h) Effectuer la liaison entre les partenaires nationaux et les organismes coparrainants et entre les
partenaires nationaux et l’ONUSIDA au niveau mondial.



AANNNNEEXXEE  BB
GGRROOUUPPEE  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  TTEECCHHNNIIQQUUEE

EExemple de mandat

Sous l’autorité directe du groupe thématique, le groupe de travail technique devra :

(a) Soutenir/renforcer la capacité des responsables nationaux de coordonner, gérer et suivre
l’action élargie face à l’épidémie de VIH/SIDA et à ses conséquences.

(b) En étroite collaboration avec le Secrétariat de la Commission nationale du SIDA et les
organismes chargés de l’exécution de l’action nationale élargie, préparer, mettre en œuvre et
suivre le plan de travail annuel du groupe thématique.

(c) Préparer un inventaire annuel des questions politiques et programmatiques prioritaires à
soumettre à l’attention du groupe thématique.

(d) Examiner conjointement les activités en rapport avec le VIH/SIDA des organismes
coparrainants.

(e) Veiller à ce que les politiques et les activités générales de chacun des organismes coparrainants
et celles de l’ONUSIDA soient bien prises en compte dans l’appui du groupe thématique à
l’action nationale.

(f) Recenser et planifier les domaines appropriés d’action conjointe du groupe thématique (plan,
budget, exécution).

(g) Promouvoir l’intégration du VIH/SIDA dans les programmes ordinaires des organismes
coparrainants.

(h) Constituer et maintenir une banque de données d’experts nationaux dans tous les domaines de
la prévention et de la prise en charge du VIH/SIDA.

(i) Répertorier les besoins de soutien technique des organismes coparrainants et de l’action
nationale, et aider à mobiliser le soutien nécessaire.

(j) Répertorier les besoins en développement des compétences et les possibilités offertes aux
membres du personnel des organismes coparrainants.

(k)  En étroite collaboration avec le Secrétariat de la Commission nationale du SIDA, entreprendre
une mise à jour périodique de l’inventaire des principaux partenaires de l’action de lutte contre
le VIH/SIDA.

(l) Déterminer la nécessité et la composition proposée de groupes de travail techniques spécialisés
en vue de leur approbation par le groupe thématique.

(m) Entreprendre des activités de surveillance continue et d’évaluation annuelle du plan d’action du
groupe thématique.



AANNNNEEXXEE  CC
CCOONNSSEEIILLLLEERR  DDEE  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDAANNSS  LLEE  PPAAYYSS

EExemple de mandat

Le conseiller de programme dans le pays est chargé de conseiller et de seconder
le groupe thématique, le groupe de travail technique et autres partenaires de la
façon suivante :

(a) Développer la collaboration et l’action conjointe dans le domaine du VIH/SIDAentre les
organismes coparrainants et les autres organisations du système des Nations Unies.

(b) Renforcer les moyens des autorités nationales en matière de coordination, de gestion et de
surveillance de la riposte au VIH/SIDA.

(c) Préconiser un engagement politique, une action multisectorielle et la mise en place de politiques
et de milieux propices à une action élargie face au VIH/SIDA. Cela suppose de faire appel à un
vaste éventail de partenaires, en intégrant différents aspects de l’épidémie, de mettre l’accent sur
les droits de l’homme et la dignité humaine, ainsi que sur une action efficace adaptée au pays.

(d) Faciliter l’action nationale face au SIDA ou apporter un appui technique à celle-ci, y compris aux
divers secteurs, aux ONG et aux réseaux de personnes vivant avec le SIDA, ainsi qu’aux
organismes coparrainants.

(e) Soutenir la coordination des efforts de mobilisation de ressources afin d’accroître le niveau et la
diversité des contributions financières et techniques à l’action nationale et d’en assurer une
affectation et une utilisation efficaces.

(f) Promouvoir et soutenir les liaisons interpays et régionales ainsi que l’action concertée sur les
problèmes touchant au VIH/SIDA au-delà des frontières nationales.



AANNNNEEXXEE  DD
OORRGGAANNIISSMMEESS  CCOOPPAARRRRAAIINNAANNTTSS  DDEE  LL’’OONNUUSSIIDDAA

MMaannddaatt,,  rraaiissoonnss  dduu  ccooppaarrrraaiinnaaggee  eett  ccoonnttrriibbuuttiioonn  àà  ll’’OONNUUSSIIDDAA

Les descriptions ci-après ont été fournies par les six organismes coparrainants de l’ONUSIDA pour expliquer leur
mandat institutionnel, les raisons pour lesquelles ils coparrainent l’ONUSIDA et la façon dont ils entendent contribuer
au Programme commun.

UUNNIICCEEFF
L’UNICEF – principal défenseur de tous les enfants – a pour mission d’aider à satisfaire leurs besoins fondamentaux, à protéger
leurs droits et à élargir leurs choix de vie. Le Fonds agit dans le cadre de la Convention relative aux droits de l’enfant. Avec ses
comités nationaux et ses alliés, l’UNICEF mobilise le soutien moral et matériel de gouvernements, d’organisations et de
particuliers partout dans le monde, dans le cadre d’un partenariat voué à donner aux enfants la priorité dans l’utilisation des
ressources de la société, aussi bien en période de prospérité qu’en période de difficultés. En tant qu’institution menant une action
décentralisée, l’UNICEF fournit une aide pratique dans les domaines de la nutrition, de l’éducation de base, de
l’approvisionnement en eau potable et de l’assainissement en vue d’améliorer la santé des enfants, des jeunes et des femmes. Le
Fonds aide à renforcer les moyens disponibles aux niveaux national et local pour dispenser, entretenir et renforcer les services
nécessaires, et donner aux familles et aux communautés les connaissances et les moyens qui leur ouvriront l’accès à l’autonomie.

L’épidémie de VIH/SIDA a un impact majeur sur de nombreux secteurs de programme de l’UNICEF, en particulier sur la santé
des enfants, des jeunes et des femmes. La propagation rapide du VIH/SIDA menace les progrès réalisés en matière de santé de
l’enfant depuis 20 ans. L’épidémie a un impact majeur sur les adolescents, l’adolescence étant une période de risque accru mais où
s’ouvre la possibilité d’acquérir les compétences, les attitudes et les comportements nécessaires pour prévenir l’infection par le
VIH à l’âge adulte. Le SIDA a provoqué 500 000 décès de femmes en 1994. L’épidémie touche les enfants et les familles, laissant
beaucoup d’enfants sans protection, sans soins ou sans revenus.

L’UNICEF apporte à l’ONUSIDA ses moyens opérationnels sur le terrain dans plus de 130 pays. Le Fonds possède une efficacité
démontrée en matière de communication et de sensibilisation et dispose d’un réseau de comités nationaux. Les secteurs de
programme prioritaires de l’UNICEF sont la santé de l’enfant, l’éducation en matière de SIDA en milieu scolaire, la
communication pour la santé, les enfants et les familles touchés par le SIDA, et la transmission du VIH de la mère à l’enfant.
L’atout propre de l’UNICEF, qui est de répondre aux besoins des familles et des enfants particulièrement vulnérables, prendra de
plus en plus d’importance dans les années à venir. Il est évident que le problème des orphelins du SIDA et celui de la transmission
du VIH de la mère à l’enfant constituent des défis considérables et exigeront une attention et des ressources énormes.

PPNNUUDD
Les activités du PNUD concernant le VIH s’inscrivent dans le cadre de son mandat général qui est de promouvoir le
développement humain en aidant les pays à accélérer le développement de leurs capacités aussi bien au niveau du gouvernement
lui-même qu’au niveau national.

Faute de riposte adéquate, l’épidémie de VIH infléchira l’évolution de nombreuses sociétés et sapera les efforts collectifs de la
communauté internationale du développement en vue de promouvoir la paix, la sécurité et un développement humain durable.
C’est précisément pour ces raisons que le PNUD s’est joint à d’autres organisations des Nations Unies pour créer l’ONUSIDA,
afin de renforcer et de mieux coordonner l’action face à l’épidémie.

Les activités du PNUD dans le domaine du VIH visent essentiellement à définir des mesures politiques et programmatiques
efficaces et durables pour faire face aux répercussions sociales et économiques de l’épidémie. Le PNUD vise à renforcer sa propre
capacité à réagir efficacement à l’épidémie et, à travers ses bureaux dans les pays, celle de gouvernements et de groupes de la
société civile.

Les activités du PNUD concernant le VIH sont exécutées en partenariat avec de nombreuses organisations, tant
gouvernementales que non gouvernementales, appartenant ou non au réseau des Nations Unies pour le VIH. Le PNUD se
consacre surtout à appuyer des initiatives ayant pour but :
• de favoriser, en jouant le rôle de catalyseur, les processus de mobilisation communautaire et nationale ;
• de créer un environnement favorable au plan de l’éthique et du droit, en particulier en ce qui concerne les droits de la personne;



• de tenir compte de la specificité de chaque sexe ;
• d’appliquer des approches du développement qui donnent les moyens aux gens de se prendre en charge en faisant appel aux

ressources locales, et aux connaissances et aux systèmes de valeur locaux ; et
• de favoriser la création de conditions politiques, économiques et sociales propices aux niveaux national, régional et mondial.
Le programme de partenariat du PNUD pour le développement par la recherche illustre bien cette approche. Ce programme pilote
vise à renforcer les capacités nationales afin de déterminer quelles sont les recherches nécessaires pour l’élaboration de politiques
et de programmes, de concevoir et de conduire ces recherches en temps opportun, d’analyser et de présenter les données de façon
compréhensible et utilisable, et d’aider les organisations communautaires, les administrateurs de programme, les militants et les
dirigeants à évaluer et reformuler leurs politiques et leurs programmes en tenant compte des résultats de ces recherches.

A travers son réseau de plus de 130 bureaux de pays desservant plus de 150 pays, le PNUD joue un rôle complémentaire important
aux côtés des autres organisations participant à l’action du système des Nations Unies contre l’épidémie ; dans le cadre des activités
opérationnelles du système des Nations Unies, le PNUD fournit des fonds pour financer la coopération au développement de
tout un système composé d’organismes des Nations Unies, d’organismes nationaux et autres organismes chargés de l’exécution ;
il fournit un soutien technique dans les domaines intersectoriels et pluridisciplinaires de l’assistance technique liée à la réalisation
d’un développement humain durable ; et il est d’une manière générale chargé d’aider le Secrétaire général à améliorer la
coordination des activités opérationnelles pour le développement, notamment en renforçant le système du coordonnateur
résident.

Les programmes régionaux du PNUD constituent un mécanisme important pour favoriser la collaboration interpays dans des
domaines d’intérêt commun et pour aider les institutions et réseaux régionaux à renforcer leurs capacités de riposter efficacement
à l’épidémie.

FFNNUUAAPP
Le FNUAP a pour mission de réunir les connaissances et les moyens nécessaires pour faire face aux besoins en matière de
planification familiale et de population ; pour sensibiliser les pays développés comme les pays en développement aux problèmes
de population et leur conseiller des stratégies possibles pour traiter ces problèmes ; pour aider les pays en développement, à leur
demande, à résoudre leurs problèmes de population de la manière et avec les moyens les mieux adaptés aux besoins de chaque
pays; pour jouer un rôle moteur au sein du système des Nations Unies en ce qui concerne la promotion des programmes relatifs
à la population; et pour coordonner les projets soutenus par le Fonds.

Dans l’appui apporté par le FNUAP au plan national et interpays, l’un des volets majeurs est la santé en matière de reproduction,
planification familiale et santé sexuelle comprises. Suite à l’adoption du programme d’action de la Conférence internationale sur
la population et le développement tenue au Caire en 1994, on s’efforce davantage de traiter les questions qui ont trait à la santé
reproductive de manière plus complète. Dans ce contexte, le FNUAP accorde une attention particulière aux adolescents, à l’IEC
et à la formation des prestateurs de services. Le FNUAP considère la prévention de l’infection à VIH/SIDA comme faisant partie
intégrante des programmes de santé reproductive.

Le FNUAP contribue à l’ensemble des activités de l’ONUSIDA en donnant accès à son réseau mondial de bureaux dans les pays
qui sont à même de fournir un soutien aux programmes nationaux de santé reproductive ; il apporte également l’expertise qu’il a
accumulée en matière de promotion de la santé reproductive et de prestation de services, en s’attachant plus particulièrement aux
besoins des femmes ; son expérience en matière de gestion logistique des produits contraceptifs, préservatifs compris et son
expérience de l’organisation de l’assistance technique aux programmes nationaux à travers ses équipes d’appui dans les pays.

UUNNEESSCCOO
Le mandat de l’UNESCO consiste à favoriser la coopération internationale pour toutes les activités intellectuelles ayant pour but de
promouvoir les droits de l’homme, d’aider à établir une paix juste et durable, et de promouvoir le bien-être de l’humanité d’une façon
générale. Aussi, les préoccupations éthiques sont-elles au cœur du mandat de l’UNESCO et l’Organisation a-t-elle pour tâche de
contribuer dans tous les domaines de l’activité intellectuelle au développement humain et à l’édification d’une culture de paix fondée
sur le respect des droits de l’homme, la tolérance et les principes démocratiques. Dans ces domaines de compétence – l’éducation,
la science, la culture et la communication – l’UNESCO assume à la fois des responsabilités techniques, par ses programmes et ses
projets, et des responsabilités « politiques » en ce sens qu’elles touchent à la morale publique et sociale, dans son action générale et
les grands principes qui régissent son action.

Le coparrainage de l’ONUSIDA par l’UNESCO repose sur la conviction que des actions isolées contre le SIDA, qui ne seraient
pas élaborées dans un cadre intégré et interdisciplinaire, seraient vouées à l’échec.



Bien que n’étant pas un organisme de financement, l’UNESCO peut apporter une contribution à l’ONUSIDA par l’ampleur de
ses domaines de compétence, par la pluridisciplinarité de ses méthodes alliant compétences techniques et exigences éthiques, et
par l’expérience acquise en plus de 50 ans de coopération dans le domaine intellectuel. Elle apporte également le vaste réseau
d’institutions avec lesquelles elle collabore pour lutter contre le SIDA, et à court terme, pour répondre aux besoins de prévention
et de soins les plus urgents, et à moyen terme pour remédier aux effets prévisibles de l’épidémie ou les éviter.

OOMMSS
L’OMS est « l’autorité directrice et coordonnatrice, dans le domaine de la santé, des travaux ayant un caractère international ».Son
but est de faire accéder chaque être humain au « meilleur état de santé qu’il est capable d’atteindre », la santé étant définie comme
« un état de complet bien-être physique, mental et social ne consistant pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité »
(Constitution de l’OMS, 1948).

L’OMS a institué le Programme spécial de Lutte contre le SIDA en 1986 pour faire face à l’épidémie émergente de VIH/SIDA.
En 1988, le programme était rebaptisé Programme mondial de Lutte contre le SIDA (GPA) avant de faire place, en 1996, à
l’ONUSIDA. En dix ans d’existence, GPA a toujours préconisé la nécessité d’une action multisectorielle face à l’épidémie, que
l’OMS continue de prôner à ce jour.

En tant qu’organisme coparrainant de l’ONUSIDA, l’OMS contribue à ses activités en fournissant des compétences dans les
domaines qui intéressent le secteur de la santé, à savoir : la prévention de l’infection à VIH et des MST (en particulier pour les
personnes vulnérables et/ou plus exposées) ; la sécurité des approvisionnements en sang ; la surveillance du VIH, du SIDA et des
MST ; l’élaboration de politiques sanitaires et de normes ; la planification de services intégrés ; les soins aux personnes souffrant
d’infections sexuellement transmissibles et aux personnes vivant avec le VIH/SIDA ; et l’évaluation des politiques et des
programmes de lutte contre les MST et le VIH. Les activités de l’OMS en matière de systèmes de santé comprennent le
renforcement de la capacité des systèmes de santé à assurer une gamme complète de soins, c’est-à-dire l’orientation-recours,
l’hospitalisation, les soins à domicile, et les initiatives communautaires en matière de soins et de soutien.

LLaa  BBaannqquuee  mmoonnddiiaallee
La Banque reconnaît que le VIH/SIDA doit être considéré aussi bien comme un problème de développement que comme un
problème de santé. La maladie exige des soins de santé longs et coûteux; elle touche principalement les adultes dans leurs années
les plus productives ; elle pose des problèmes juridiques et éthiques complexes ; elle touche toutes les couches de la société et elle
se développe très rapidement. L’épidémie, de par ses conséquences sur la santé et la productivité, ainsi que sur le tissu de la vie
familiale et communautaire, menace gravement la croissance économique et sociale de nombreux pays du monde en
développement.

La Banque est la principale source de financement extérieur pour les activités de lutte contre le VIH/SIDA dans les pays en
développement ; 64 % des fonds ainsi déployés par la Banque mondiale le sont à travers l’Association internationale de
Développement et à des conditions extrêmement favorables. En 1996, la Banque avait soutenu les activités de lutte contre le VIH
et le SIDA et les MST dans le cadre d’une bonne soixantaine de projets sanitaires et engagé environ US $700 millions. Près de la
moitié de ce montant était allouée à des projets en Afrique subsaharienne, le reste étant en grande partie réparti parmi les pays
d’Asie, d’Amérique latine et des Caraïbes. La Banque soutient également des interventions au Moyen-Orient, en Afrique du Nord
et en Europe.

Dans le cadre de sa politique de dialogue avec les pays emprunteurs, la Banque insiste sur le fait que le SIDA est une priorité en
matière de développement ; sa stratégie souligne ainsi que la prévention et les soins ne peuvent être assurés de façon durable dans
le seul cadre de projets sanitaires. La Banque souligne la nécessité d’un engagement politique de haut niveau, de réformes
systématiques dans le secteur de la santé, de la protection des droits de l’homme et de toute une série de réformes multisectorielles
propres à lutter contre les facteurs qui favorisent la propagation du VIH. Chaque fois que possible, la Banque est conseillée sur
le plan technique dans ses activités par d’autres organismes coparrainants ou par le Secrétariat de l’ONUSIDA, les activités étant
planifiées et exécutées conjointement par les gouvernements en collaboration avec les partenaires nationaux et internationaux
concernés.
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